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Article 1Br. —  Est approuvée, en ce qui concerne le mode 

280 	d'assiette et les règles de perception, la délibération sus- 
visée du 18 décembre 1952 de l'assemblée représentative 

281 	des Etablissements français de l'Océanie instituant une taxe 
sur la nacre exportée, à l'exception des mots « a compter 

283 	du l' janvier 1953 » figurant à l'article ter. 
Art. 2. -- Le ministre de la France d'oûtre mer est chargé 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
284 

	

	officiel de la République française, au Journal officiel des 
Etablissements français de ('Océanie et inséré au Bulletin. 

284 	ofciel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fuit â Paris, le 17 mars 1953. 
RENÉ MAYER. 

288 
	 Par le président du eons ^ il des ministres 

2911 
	 J..e mi,ôstre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 
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Office dos eltanges.— Avis aux exportateurs et avis de l'office des chan-

ges n° 1â4 relatif à ki ereation de comptes «Exportations - Frais 
accessoires )) (comptes E . F. A. C. ),   
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Frais accessoires» (comptes E.F.A.0 } 	  

Office des changes .-- Avis n° 225 de l'office des changes relatif aux re-
lations fmnanciéres entre la zone franc et la suède. 	 

PARTE  OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
aaaax̂  	 ^W---- ^-•- 

ARRITÉ n« 762 na., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 27 mai 1 953•) 
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L OCEA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

4u le_décret organique du28 ilécembi ir l88ë concernant le gou-
vernlsment du territoire et les actes modificatifs sut)sàgarent ; 

Vu la dépêche ministérielle nU 511 du 10 septembre 1931 rein-
tire à la .promulgation et a la publication des lois, décret, ins-
tructions et arrêtés ministériels, 

Vu l'urgence ; 
ARRÊTE: 

Articla ler. 	Est promulgué dans le terriloire des Etablisse- 
ments français de l'Océanie pour y être exécuté le lendemain de 
son affichage selon ses formes et teneur: 

- le décret du 17 mars 1953 Approuvant le délibération du 18 
décembre 1952 de l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie, instituant .une taxe sur la nacre exportée 
(J.O.R.F. du 20 mars 1953. page 2675). 

Art. 2. —  Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
a blié partout mi besoin sera. 

Papeete, le 27 mai 1953. 
R. PE'TITBON. 

DÉCRET approuvant la délibération du 18 décembre 1952 de 
l'assemblée représentative des Etablislremeats français de l'O- . 
céanie instituant une taxe sur la nacre exportée. 

(Du 17 mars. 1 953 ) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport'du ministre de la France d'outre -ruer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'a'ss-

semblée représentative des Etabtisse,ments français de 1'O-
eéanie ; 

Vu la délibération dia 18 dé"timbre. 10''i2 d l'assemblée 
représentative des Etabli55ernetits français de !'Océanie ins-
tlttiant une taxe sur la nacre exportée; 

Le conseil d'État (section des finances ) entendu,  

DÉLIBÉRATION 
instituant une taxe sur la nacre exportée. 

L'Assemblée Représentative des Etablissements français 
de l'Océanie, délibérant en matiére de taxes, 

en vertu des dispositions de l'article 36 du décret du 2 
octobre 1946, 

a, dans sa séance du 18 décembre 1952, adopté les dispo-
sitions suivantes' 

Article le"._ A compter €iu 1e° janvier 1953, 11 sera perçu 
par kilogramme net de nacre exportée du Territoire une taxe 
de un franc, 

Le produit de cette taxe sera alTectée aux frais occasion-
nés par l'immersion de collecteurs sur les fonds des lagons 
producteurs d'buitres perlières et aux dépenses de contrôle 
et de développement des réserves naturelles constituées 
dans ces lagons, conformément a la réglementation en vi-
gueur. 

Art. 2. 	Les nacres déja récoltées pendant ta saison de 
plonge 1952 et stockées feront l'objet d'une déclaration au 
service des douanes et sera ut exonérées de cette taxe. 

Art. 3. — La réglementation applicable à tous points de 
vue ir cette taxe sera celle en vigueur en matière de taxes â 
l'exportation. 

LOI n° 53-285 portant statut du personnel navigant pro/es- 
.sioniet de l'aéronautique civile. 
" 	(Du 4 avril 1953 ) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Présidant, de la République promulgue 1a loi dont la 

teneur suit 
TITRE ler 

Des catégories de personnel navigant professionnel 
de l'aéronautique civile. 

Article 1er.— La qualité de navigant professionnel de l'aé-
ronautique civile est attribuée aux personnes exerçant de façon 
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habituelle et principale, soit pour leur propre compte, soit 
pour le compte d'autrui, dans un but lucratif ou contre rému-
nération 

Le commandement et la conduite des aéronefs ( section 
A» ) 
Le service à bord des moteurs, machines et instruments• di-

vers nécessaires à la marche et à la navigation de l'aéronef 
(section « B» ) ; 

Le service à bond des autres matériels montés sur aéronefs, 
-et notamment les appareils photographiques et météorologiques, 
les appareils destinés au travail agricole et les appareils des-
tinés à la ma.nceuvre des parachutes ( section «C ») ; 

Lés services complémentaires ede bord qui comprennent no-
tamment le personnel navigant commercial du transport aé-
rien (section «D » ), 

Art. 2.— Le personnel navigant professionnel de l'aéronau-
tique civile appartient à l'une des trois catégories suivantes : 

L— Essais et réceptions. 
IL— Transport aérien. 
III.— Travail aérien. 
Art, 3.— Pour l'application de la présente loi 
10 Les essais et réceptions se définissent : 

a) Essais : 
Toutes épreuves — exécutées en vol, à terre ou à l'eau, 

sous la direction ou le contrôle des industriels ou des repré-
sentants de l'Etat — qui ont pour objet la recherche des ca-
Tactéristiques et la mise au point des aéronefs. Ces épreuves 
portent sur la cellule, les organes moteurs et généralement 
tous instruments, machines, équipements et aménagements con-

,courant à la marche et à la conduite des aéronefs. Elles por-
tent également sur la eécurité et le confort de l'équipage et 
ales passagers, Elles s'appliquent aux aéronefs qui ressèdent 
la qualité de prototype ou de tête de série, on qui comportent 
un élément nouveau de nature à affecter leurs qualités de vol 
ou leurs performances ; 

b) Réceptions : 
Toutes épreuves de vérification en vol, prévues par les 

règlements ou conventions et portant sur les aéronefs et ma- e 
 eériels aéronautiques de série ; 

2© Le transport aérien se définit : 
Toute opération aérienne effectuée en vue ou pendant L'ac-

complissement du transport, contre rémunération ou contre 
salaire, de passagers, de poste ou de marchandises ; 

30 Le travail aérien se définit : 
Toute opération aérienne rémunérée qui utilise un aéronef 

à d'autres fins que le transport ou les essais et réceptions dé-
finis aux paragraphes précédents. 

Il comprend notamment l'instruction aérienne, les vols de 
démonstration et de propagande, la photographie, le parachu-
tage, la publicité et les opérations agricoles aériennes. 

Art. 4.— La classification du personnel, par section et par 
\catégorie, du personnel navigant professionnel de l'aéronau-
tique civile des sections « A » et « B» et des personnels des 
sections «C» et «D ». est fixée après avis du conseil du per-
sonnel navigant défini à l'article 10, par arrêté conjoint du 
ministre des travaux publics, des transports et du tourisme, 
et des secrétaires d'Etat à l'air et à la marine, 

Art. 5.-- Nul ne peut faire partie du personnel navigant 
professionnel de l'aéronautique civile des sections A, B, C 
et du personnel permanent de la section D s'il n'est inscrit 
sur le registre spécial correspondant à sa catégorie (art.2 ) 
et à sa section ( art. ler ). • 

Toutefois, le personnel de la section « D » recruté pour une 

durée inférieure à. six mois n'est pas inscrit sur le registre. 
Art. 6.— Pour être initialement inscrit sur un des registres, 

le candidat doit satisfaire aux conditions suivantes : 
10 Etre de nationalité française ou ressortissant des pays 

d'outre-mer ; 
20 Etre titulaire des brevets (sections A, B, C) ou du certi-

ficat de sécueité et sauvetage (section D) ainsi que, suivant 
le cas, des licences en état de validité correspondant au re-
gistre considéré ; 

30 N'avoir encouru aucune contiamenetion à l'emprisonne-
ment me à une peine plus grave soit pour crime, soit pour dé-
lit contre la probité ou les bonnes moeurs. 

Un décret contresigné per le ministre des travaux .pu-
blics, des transports et du tourisme, le secrétaire d'Etat à l'air 
et le secrétaire d'État à la marine, après avis du conseil du 
personnel navigant de l'aéronautique civile prévu à l'article 
10, fixera : 

a) Les règles applicables à l'établissement et à la tenue de 
ces registres ; 

b) Les conditions dans lesquelles les modifications d'ins-
cription; le refus d'inscription, la suspension, la radiation et la 
réinscription peuvent être prononcés ainsi que les conditions 
dans lesquelles les intéressés devront justifier de leur ins- . 
cuption au registre. 

Art. 7.— Les personnes qui n'ont ..pas la nationalité fran-
çaise ou la qualité de ressortissant des pays d'outre-mer et 
qui sont admises à exercer une activité professionnelle, dans 
la métropole ou les pays d'outre-mer, peuvent être autorisée 
à exercer temporairement, les activités réservées par l'article 
ler au personnel navigant professionnel de l'aéronautique ci-
vile. 

Cette autorisation fait l'objet, dans chaque cas particulier, 
d'une décision prise dans le cadre des lois et règlements re-
latifs au contrôle du séjour et de l'emploi par : 

Le secrétaire d'Etat à l'air pour la catégorie « Essais et 
réceptions » ; 

Le ministre des travaux publics, des transports et du tou-
risme, pour les catégories « Transport aérien» et « Travail 
aérien ». 

A titre exceptionnel, leur inscription sur les registres dit 
personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile peut, 
dans chaque cas particulier, être autorisée par arrêté contre-
signé : 

Par le ministre des affaires étrangères, le ministre des tra-
vaux publics, des transports et du tourisme et le secrétaire 
d'Etat à l'air pour la catégorie « Essais et réceptions » ; 

Par le ministre des affaires étrangères et le ministre des tra-
vaux publics, des transports et du tourisme, pour les raté_ 
Bories « Transport aérien » et « Travail aérien ». 

Art. 8.— Les titres désignés sous le nom de « Brevets » et 
« Certificat » sanctionnent un ensemble de connaissances géné-
rales théoriques et pratiques. Ils sont délivrés après examen et 
sont définitivement acquis à leurs titulaires. 

Les titres désignés sous le nom de «Licences » sanction-
nent l'aptitude et le droit pour les titulaires de brevets, de 
remplir les fonctions correspondantes, sous réserve des qua-
lifications prévues à l'article suivant. Les licences ne sont va-
lables que pour une période limitée ; elles sont renouvelables 
par vérifications périodiques des diverses 'aptitudes requise. 

La liste des brevets, licences et certificats, les conditions 
requises pour leur obtention, le régime, les programmes et 
règlements des examens y afférents; ainsi que les modalités 
d'exemption pour robtentien des brevets de certaines épreuves 
théoriques en faveur des candidats possesseurs de certains 
titres français ou étrangers sanctionnant des connaissances au 
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moins égales à celles qui seront exigées pour ces épreuves, 
sont fixés,' après avis du conseil du personnel navigant, défini 
à l'article 10, par arrêté conjoint du ministre des travaux 
publics, des transports et du tourisme et des secrétaires d'Etat 
à l'air et à la marine. 

En aucun cas, les bénéficiaires des exemptions ci-dessus 
ne pourront être exemptés de l'examen pratique. 

Art. 9.— L'exercice des fonctions correspondant aux diffé-
rentes licences est subordonné à la possession par le titulaire, 
de qualifications professionnelles spéciales, eu égard à l'aéro - 
nef, à l'équipement ou aux conditions de vols considérés. 

La définition des qualifications professionnelles spéciales 
leurs conditions d'obtention et de renouvellement, les pro-
grammes et règlements des examens correspondants sont fi-
xés, après avis du conseil du personnel navigant, par arrêté 
conjoint du ministre des travaux publics, des transports et du 
tourisme et des secrétaires d'Etat à l'air et à la marine. 

Art. 10.— Il est créé un conseil du personnel navigant pro-
fessionnel de l'aéronautique civile, chargé : 

1. De présenter aux ministres intéressés, toutes proposi-
tions utiles relatives aux programmes d'instruction, d'examen, 
trentrainement et de contrôle correspondant aux brevets, li-
cences et qualifications du personnel visés aux articles 8 et 9 ; 

2. De dégager des enseignements que comporte, pour l'exer-
cice de la profession, I'Mulutian des techniques aéronautiques. 

Le conseil du personnel navigant comprend : pour un tiers 
des représentants de l'administration, pour un tiers des repré-
sentants des exploitants, et pour un tiers des représentants du 
personnel navigant. 

Il est présidé par un représentant du ministre des travaux 

En des transports et du tourisme, pris parmi ses membres. 
En cas de partage égal des voix, celle du président est pré-
pondérante. 

La composition et le fonctionnement de ce conseil sont fi-
xés par, arrêté conjoint du ministre des travaux publics, des 
transports et du tourisme et du secrétaire d'Etat à l'air. 

TITRE II 

De l'équipage et du commandant de bord. 

Art. 11.— L'« équipage » est constitué par l'ensemble des 
personnes embarquées pour le service de l'aéronef en vol. Il 
est placé sous les ordres d'un commandant de bord. 

Art. 12.— La composition de l'équipage est déterminée 
d'après le type de l'aéronef, les caractéristiques et la durée du 
voyage à effectuer et la nature des opératiens auxquelles l'aé-
ronef est affecté. 

Cet équipage est déterminé, en conformité avec les règle-
ments en vigueur : 

Dans la catégorie « essais et réceptions », par le service pu-
blic chargé des ...opérations ou l'entreprise, en accord avec 
le, commandant de bord ; 

Dans les catégories « transport aérien » et « travail aérien », 
par l'exploitant. 

La liste nominative de réquipage est dressée avant chaque 
vol, conformément aux. règlements en vigueur. 

Art. 13.— Les fonctions de commandant de bord sont exer-
cées par un pilote. 

Le commandant de bord figure en premier sur la liste de 
l'équipage. 

En cas de décès ou d'empêchement du commandant de bord, 
le commandement de l'aéronef est assuré, de plein droit, jus-
qu'au lieu de l'atterrissage, suivant l'ordre fixé par cette liste. 

Art. 14.— Le commandant de bord est responsable de  

l'exécution de la mission. Dans les limites définies par les rè 
glements et par les instructions des autorités compétentes et 
de l'exploitant, il choisit l'itinéraire, l'altitude de vol et dé-
termine la répartition du chargement de l'aéronef. 

Il peut différer ou suspendre le départ et, en cours de vol, 
changer éventuellement de destination chaque fois qu'il l'es-
finie indispensable au point de vue sécurité et sous réserve d'en 
rendre compte en fournissant les motifs de sa décision. 

Art. 15.— Le commandant de bord a autorité sur toutes les 
personnes embarquées. Il a la faculté de débarquer toute per-
sonne parmi l'équipage ou les passagers ou toute partie du 
chargement qui peut présenter un danger pour la sécurité, la 
salubrité ou le bon ordre à bord de l'aéronef. En vol, il peut, 
s'il l'estime nécessaire, larguer tout ou partie du chargement 
en marchandise ou en combustible, sous réserve d'en rendre 
compte .à l'exploitant. 

Il assure le commandement de l'aéronef pendant toute la 
durée de la mission. 

Art. 16.— Le commandant de bord est consignataire de 
l'appareil et responsable du chargement. En cas de difficultés 
dans l'exécution de son mandat, il doit demander des instruc-
tions à l'exploitant. S'il lui est impossible de recevoir des 
instructions précises, il a le droit, sans mandat spécial : 

a) D'engager les dépenses nécessaires à l'accomplissement 
de la ,mission entreprise ; 

'I)) De faire exécuter les réparations nécessaires pour per-
mettre à l'aéronef de continuer sa mission dans un délai rap-
proché ; 

c) De prendre toutes dispositions et effectuer toutes dé-
penses pour assurer la sécurité des personnes embarquées et la 
sauvegarde du fret ; 

d) Q'engager du personnel supplémentaire pour l'achèvement 
de la mission et de le congédier ; 

ej D'emprunter les sommes indispensables pour permettre 
l'exécution des mesures visées aux paragraphes précédents. 

TITRE III 

Dispositions communes aux diverses catégories de personnel. 

CHAPITRE ler 

Des contrats individuels de travail. 

Art. 17. L'engagement d'un membre du personnel navigant 
professionnel donne obligatoirement lieu à l'établissement d'un : 

contrat de travail écrit. 
Ce contrat préciSe en particulier : 

la Le salaire minimum mensuel garanti ; 

2. L'indemnité de licenciement qui sera allouée, sauf en : 

cas de faute grave, au personne licencié sans droit à .pension 
à jouissance immédiate. Cette indemnité sera calculée pour 
les sections A, B et 0, sur la base d'un mois de salaire men-
suel minimum garanti par année de service dans l'entreprise, 
et pour la section D, sur la base d'un demi-mois par année 
de service, sans que l'exploitant soit tenu de dépasser le total 
de douze mois pour les sections A, B et C et de six mois 
pour la section « D » 

3° Les conditions dans lesquelles le contrat est résilié en 
cas de maladie, invalidité ou disparition ; 

4. Le lieu de destination final et le moment à partir duquel 
la mission est réputée accomplie si le contrat est conclu pour 
une mission déterminée ; 

5° Si le contrat prévoit l'expatriement du navigant ; 

La durée de séjour bore de la métropole et de l'Afrique du, 
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Nord qui ne pourra pas excéder trois années consécutives, sauf 
accord entre les deux parties ; 

L'indemnité de séjour 
Les congés accordés en fin de séjour et les conditions de 

rapatriement. En cas de licenciement, les intéressés auront 
droit, sauf demande de leur part, à être rapatriés avant l'expi-
ration di préavis et aux frais de l'employeur ; 

6. Lé délai de préavis à observer en cas de résiliation du 
contrat par l'une ou l'autre des parties et qui sera au mini-
mum de trois moïs, sauf en cas de faute grave. Pendant le 
délai de préavis, le travail aérien mensuel demandé aux na-
vigants doit rester égal à la moyenne de celui demandé peu-
dant la même période aux membres du personnel navigant 
de l'entreprise considérée. 

Pour le personnel de fa catégorie D, la durée du délai de 
préavis est égale au minimum à un mois et demi, sauf en cas 
de faute grave. 

L'employeur peut cependant ne pas utiliser le navigant en 
période de délai-préavis, mais, dans ce cas, il doit lui verser 
immédiatement et en une seule fois, une indemnité calculée 
pour la durée minimum du préavis sur la base du salaire 
bal mensuel moyen de la dernière année d'activité normale. 

Sauf s'il s'agit d'assurer un service public, les navigants et 
le personnel complémentaire de bord ne pourront être astreints 
à un travail aérien en zone d'hostilités civiles et militaires que 
s'ils sont volontaires. Un contrat particulier fixera alors le es 
conditions spéciales du travail et devra couvrir expressément, 
en dehors des risques habituels, les risques particuliers dus aux 

`'conditions d'emploi. 
L'application des dispositions du présent article ne concerne 

que les rapports de l'employeur et du salarié. Elle ne met pas 
obstacle à l'exercice par les autorités publiques du droit de 
réquisition prévu par les lois en vigueur. 

Art. 18.— Le contrat de travail à durée déterminée et dont 
le terme survient au cours d'une mission est prorogé jusqu'à 
l'achèvement de la mission. 

Le contrat de travail à durée indéterminée, résilié au cours 
d'une mission, prend fin à l'expiration du délai de préavis, 
qui conunence à courir Sie jour de l'achèvement de la mission. 

Tout membre du personnel navigant débarqué pour quelque 
eause que ce soit, en cours de mission, est rapatrié aux frais 
de l'exploitant jusqu'au lieu d'engagement. 

Art. 19.— L'interruption de la mission, décidée par le com-
mandant de bord pour un motif de sécurité, ne constitue pas 
un cas de rupture de contrat de travail. Le commandant de 
bord est tenu de rendre compte à l'exploitant des circonstances 
qui l'ont amené à décider de l'interruption de la mission. 

Tous les frais résultant de cette interruption sont supportés 
par l'exploitant, y compris ceux précisés à l'article précédent. 

Art. 20.— En cas d'internement, détention ou captivité d'un 
membre de l'équipage à l'occasion du service, et qui ne serait 
pas manifestensent la censéquence d'un délit de droit commun, 
le contrat de travail est prorogé de plein droit jusqu'à là fin 
de l'internement, de la détention ou de la captivité. 
' Sauf convention contraire, l'exploitant verse mensuellement 

aux ayants droit ou, à leur défaut, à la personne désignée par 
l'intéressé, les trois cinquièmes du salaire global mensuel 
moyen des douze mois précédents. 

Dès sa libération, l'intéressé est invité à présenter un rapport 
eue les causes et les circonstances des mesures dont il a été 
l'objet. 

S'il apparaît que celles-ci n'ont pas été motivées par une 
faute' grave de sa part, le solde de son salaire lui est versé 
keir , délai, ainsi que le montant de ses frais éventuels de 
logement et de subsistance au cours de la période considérée. 

Dans le cas contraire, et après -avis du conseil de discipline 
ou jugement suivant les cas, s'il est établi que les circonstances,  
de l'internement, la détention ou la captivité sont dues à une 
faute grave de l'intéressé, ce dernier n'aura pas droit au ver-
sement du solde de son salaire, sans préjudice des sanctions 
éventuelles, lesquelles pourront comporter le remboursement 
des sommes, perçues en application du présent article. 

Art. 21.— Aucun membre du personnel navigant de l'aéro-
nautique civile n'est tenu de remplir des fonctions autres que 
celles qui ont été spécifiées dans son contrat de travail, sauf 
en vol sur l'ordre du commandant de bord. 

Toutefois, lorsque les moyens techniques sont insuffisants, 
l'équipage participe à terre aux opérations de dépannage et 
de remise en état des aéronefs. 

Dans le but d'améliorer et de perfectionner leur connaissance 
professionnelle, les membres du personnel navigant pourront 
être appelés à suivre, à terre, les stages d'instruction- qui 
seront jugés nécessaires par les chefs d'entreprises ou les 
autorités administratives. . 

Art. 22.— Outre les biens qui, aux termes du code de pro-
cédure civile ou des lois spéciales, ne peuvent faire l'objet de 
saisies ou de mises en gage, ne pourront être ni saisis ni mis 
en gage pour quelque cause que ce soit : l'équipement, les 
instruments et autres objets appartenant aux membres du per-
sonne! navigant et affectés à l'exercice de 'leur profession. 

Les sommes dues aux intéressés pour frais médicaux ou phar-
maceutiques, frais de logement et de subsistance et frais de 
rapatriement au lieu d'engagement sont incessibles et insai-
sissables. 

CHAPITRE II 

De l'incapacité temporaire et permanente. 
De la retraite et du décès. 

Art. 23.— En cas d'incapacité de travail résultant de bles-
sures ou de maladies non imputables au service d'un membre 
du personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile 
en cours d'exécution de son contrat, l'exploitant est tenu de 

assurer jusqu'à la reprise de ses fonctions de navigant ou 
jusqu'à décision du conseil médical de l'aéronautique civile, 
ou, le cas échéant, jusqu'à la date de l'entrée en jouissance 
de la retraite : 

Son salaire mensuel garanti pendant le mois au cours duquel 
est survenue l'incapacité, et pendant les trois mois suivants 

La moitié de ce salaire pendant les trois mois suivant cette 
première période. 

Art. 24.— En cas d'incapacité de travail résultant s. d'un acci-
dent du travail ou d'une maladie imputable au service et 
reconnue comme telle par le conseil médical de l'aéronautique 
civile, l'intéressé a droit à percevoir, jusqu'à la reprise de ses 
fonctions de navigant ou jusqu'à décision dudit conseil médical 
de l'aéronautique civile ou, le cas échéant, jusqu'à la date de 
l'entrée en jouissance de sa retraite ; 

Son salaire mensuel garanti pendant les six premiers mois 
d'ihcapacité ; 

La moitié de ce salaire pendant les six mois suivant l'inca-
pacité. 

Le présent article ne peut faire échec aux accords plus avan-
tageux qui ont été ou pourraient être conclus entre les exploi-
tants et leur personnel. 

Art. 25.— Dans les cas d'incapacité prévus à l'article 24, les 
frais médicaux, pharmaceutiques et d'hospitalisation normaux 
sont supportés par l'exploitant, là «à ils ne sont pas pris en 
charge par la sécurité sociale. 

Art. 26.— Les prestations en espèces et indemnités versées 
en vertu de la législation sur la sécurité sociale, à l'exclusion 
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des prestations familiales, viendront en déduction des indem-
nités dues par l'exploitant au titre des articles 23 et 24 de la 
présente loi. 

Art. 27.— Ne donnent lieu à aucune prestation au titre des 
articles 23 et 24, les maladies, blessures ou infirmités résultant 
d'une faute intentionnelle de l'intéressé. 

Art. 28.— Lorsqu'un accident aérien survenu en service ou 
lorsqu'une maladie imputable au service est reconnue comme 
telle par le conseil médical de l'aéronautique civile ont entraîné 
le décès ou une incapacité permanente totale au sens de la 
législation relative à la réparation des accidents du travail, une 
indemnité en capital sera versée par la caisse de retraites créée 
en application de l'article 4 de la loi no 51-482 du 27 avril 
1951, à l'intéressé ou à ses ayants droit. 

Un règlement d'administration publique fixera les limites 
inférieure et supérieure entre lesquelles le conseil d'adminis-
tration des  la caisse établira le barbue des sommes qui sont 
dues en application de l'alinéa ci-dessus. Il établira également 
les majorations pour charges de famille qui pourraient s'y 
ajouter. 

Art. - 29,— Si l'incapacité résultant , des causes prés ues à 
l'article précédent entraîne seulement l'inaptitude permanente 
à exercer la profession de navigant, la caisse de retraites verse 
à l'intéressé une 'somme en capital calculée en appliquant à 
l'indemnité qui lui serait due en cas d'incapacité permanente 
totale, un pourcentage égal au , taux de son incapacité ; toutefois 
cette somme ne pourra être inférieure à 50 p. 100 de celle qui 
lui serait attribuée dans le cas d'incapacité totale. 

Art. 30.— Les personnels de l'armée de l'air et de l'aéro-
navale, titulaires d'un brevet du personnel navigant militaire, 
qui quittent l'armée avant d'avoir accompli quinze années de 
services militaires effectifs afin de poursuivre leur carrière 
comme membres du personnel navigant professionnel de l'aéro-
nautique civile, peuvent-faire prendre en compte leurs services 
Militaires pour le calcul de lit pension servie au titre du régime 
complémentaire institué par l'article 4 de la loi no 51-482 du 
27 avril 1951, s'ils remplissent par ailleurs les conditions pré-
vues pour l'ouverture du droit à pension dans ledit régime. 
Leurs ayants droit éventuels bénéficient de cet avantage dans 
les mêmes conditions. 

Les services militaires pris en compte dans la liquidation des 
pensions militaires concédées au 'titre de l'article 11 du code 
des pensions civiles et •militaires de retraite ne sont en aucun 
cas pris en' compte dans le régime complémentaire de retraite 
du personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile. 

Art. 31.— L'entrée en jouissance de la pension militaire pro-
portionnelle acquise en application de l'article ler du code des 
pensions civiles et militaires est, pour les militaires qui s'ins-
criront au registre de l'aéronautique civile postérieurement à 
la promulgation de la présente loi, différée jusqu'à l'entrée en 
jouissance de la pension qu'ils peuvent acquérir en application 
de l'article 4 de la loi no 51-482 du 27 avril 1951, ou jusqu'à 
leur radiation définitive du registre, pour quelque cause - que 
cette radiation intervienne. 

Art. 32,— Avant la réalisation de la condition d'âge fixée ,  à 
l'article 4 de la loi de finances n° 51-482 du 27 avril 1951, les 
membres du Phesonnel navigant de l'aéronautique civile cessant 
leur activité ,  postérieurement à leur quarante-cinquième anni-
versaire, après vingt-cinq années au moins de services valables 
pour les retraites visées aux articles précédents, pourront obte-
nir la liquidation d'une pension anticipée. 

Art. 33.— Un règlement d'administration publique détermi-
nera les modalités d'application dei articles 30, 31 et :32 ci-
dessus et fixera les conditions dans lesquelles les membres du 
personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile, en  

exercice au moment de la promulgation de la présente loi, 
pourront : 

a) Faire valider leurs services militaires' accomplis au delà 
de la durée légale pour la liquidation de leur pension versée en 
application de l'article 4 de la loi no 51-482 du 27 avril 1951 ; 

b) Obtenir une retraite proportionnelle à l'âge prévu par ce 
régime de retraites, à partir de dix années de services accomplis 
comme navigants professionnels de l'aéronautique civile. 

Art. 34.— Les entreprises seront tenues. de prendre toutes 
dispositions permettient, compte tenu des aptitudes requises, de 
réserver certains emplois aitx membres du personnel navigant 
atteints, avant l'âge fixé pourela retraite, d'une incapacité résul 
tant de leurs services et les rendant inaptes au travail en vol. 

CHAPITRE III 

Les litiges entre l'employeur et le personnel navigant 
eofessionnel de l'aéronautique civile. - 

Art. 35.— Les litiges opposant l'exploitant et le commandant 
de bord à l'occasion des actes accomplis par ce dernier dans les 
conditions de l'article 16, sont de la compétence du tribunal de 
commerce dans la métropole et des tribunaux ordinairement 
compétents dans les pays d'outre-mer. 

Art. 36.— L'article ler de la loi du 14 janvier 1933, modifié 
par les lois des 19 mars 1936 et 3 juillet 1947, est modifié 
"comme suit : 

« ... par les capitaines de la marine marchande réunissant 
dix ans de navigation effectuée en qualité d'officiers depuis 
l'obtention de leur brevet dûment constatés par les services de 
l'inscription maritime... » 
et 

« ... par les administrateurs délégués, par les directeurs...», 
intercaler : 

« par les pilotes de l'aéronautique civile qui totalisent cinq 
ans de navigation ou de pratique professionnelle dont au moins 
trois ans dans les fonctions de commandant de bord dans 
l'aéronautique civile ». 

CHAPITRE IV 

De l'enquête et du conseil de discipline de l'aéronautique civile. 

'Art. 37.— Le commandant de bord est tenu d'établir un 
rapport circonstancié dans les quarante-huit heures suivant 
tout deeldent ou incident pouvant avoir des conséquences gra-
ves survenant soit au sol, soit en vol, ou toute infraction aux 
règrernents de la circulation aérienne. 

Ce rapport, établi en trois exemplaires, est adressé : 
Aux représentants qualifiés de l'aéronautique civile ou du 

secrétariat d'Etat aux forces armées ( Air ) suivant que le 
commandant de bord appartient aux catégories «transport 
aérien » ou « travail aérien » ou à la catégorie « essais et ré-
ceptions » ; 

A la direction de l'entreprise intéressée ;.  
Au conseil du personnel navigant. 
Art. 38.— Le ministre des travaux publics, des transports 

et du tourisme ou, s'il s'agit des « essais et réceptions», le 
secrétaire d'Etat à l'air, fait procéder à toutes investigations 
et enquêtes en vue de rechercher et de constater les causes des 
accidents ou incidents. 

Art. 39.— Le ministre des travaux publics, des transports et 
du. tourisme ou le secrétaire d'Etat à l'air peut instituer une 
commission d'enquête dont la composition est fixée par arrêté 
et qui comprend obligatoirement un contrôleur en vol. 

Cette commission d'enquête entend obligatoirement les repré-
sentante des entreprises intéressées ainsi que le personnel navi-
gant mis en cause, ou ses représentants. 
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Les rapports d'enquête sont adressés aux magistrats sur leur 
demande et, sur décision du ministre des trevaux publics, des 
transports et du tourisme, et du secrétaire d'Etat à l'air, aux 
Etats étrangers ayant participé: à l'enquête, aux départements 
ministériels, aux compagnies exploitantes, aux aéros-clube, 
aux propriétaires de l'aéronef intéressés à l'accident et au 
Journal officiel pour publication. 

Art. 40.--- 11 est créé un conseil de discipline des personnels 
navigants professionnels de l'aéronautique civile, chargé de pro-
poser au ministre compétent l'application des sanctions prévues 
à l'article 44 à l'égard des membres du personnel navigant de 
l'aéronautique civile reconnus coupables de fautes dans l'exer-
eice de la profession. 

Art. 41.— Le conseil de discipline de l'aéronautique civile 
-est divisé en trois sections : essais et réceptions, transport 
aérien et travail aérien. 

Il est présidé par un représentant du ministre des travaux 
publics, des transports et du tourisme, ou par un représentant 
du secrétariat d'HW à l'air dans le cas d'essais ou réceptions. 
E comprend pour un tiers des représentante de l'administra-
tion, pour un tiers des représentants des exploitants, et pour 
un tiers des représentants du personnel navigant de la caté-
gorie intéressée. En cas de partage égal des Voix, la voix du 
président est prépondérante. 

La composition et le fonctionnement du conseil de discipline 
de l'aéronautique civile sont fixés par décret portant règle-
ment d'administration publique pris sur le rapport du secrétaire 
-d'Etat à l'air, et contresigné par le ministre des travaux pu-
blies, des transports et du tourisme, pour les essais' et récep-
tiens, et sur le rapport du ministre des travaux ptiblics, des 
transports et du tourisme, pour le transport aérien et le travail 
aérien. 

Art. 42.— Quand la commission d'enquête prévue à l'ar-
ticle 39 conclut à une faute professionnelle, un double du 
dossier est adressé directement au conseil de discipline de 
l'aéronautique civile. 

Art. 43.— L'intéressé peut récuser les membres du conseil 
dans les conditions prévues par les articles 378 et suivants du 
code de procédure civile. 

Art. 44.— Les sanctions disciplinaires relevant de la com-
pétence du conseil de discipline sont : 

Le retrait temporaire avec ou sans sursis d'un ou plusieurs 
certificats ou licences ; 

Le retrait définitif d'un ou plusieurs certificats ou licences ; 
La radiation du registre prévu à l'article 6. 
Art. e.— En cas de présomption grave au sujet de la respon-

sabilité du commandant de bord, ou d'un membre .de l'équi-
page, et en attendant les conclusions du conseil de discipline, 
le ministre compétent peut suspendre l'intéressé de ses fonc-
tions pour une durée qui, en aucun cas, n'excédera deux 
mois. 

L'intéressé bénéficie pendant la durée de la suspension, de 
son salaire minimum garanti. 

CHAPITRE V 

Dispositions &verses. 

Art. 46.— Les décrets prévus par la présente loi, ainsi que 
toutes autres modalités d'application nécessaires, devront in-
tervenir dans un délai maximum de six mois après la pro-
mulgation de la présente loi. 

Art. 47.— Sera punie d'une amende de 40.000 F k 240.000 F 
et d'un emprisonnement' de dix jours à un mois, ou de l'une 
de ces deux peines seulement, toute personne qui aura exercé 
un des emplois correspondant aux brevets, licences et quali- 

fications du perionnel navigant professionnel de l'aéronautique 
civile, en contravention avec les dispositions de la présente 
loi. 

Sera puni de la même peine le resp.onsahle de toute entre-
prise qui aura confié un de ces emplois à une personne ne 
remplissant pas les conditions exigées par la présente loi. 

En outre, sera puni d'une amende de 24,000 F à 100.000 F, 
tout employeur qui aura contrevenu >a la loi du 21 juin 1936 
relative à la durée du travail et au décret pris pour son appli-
cation et relative au personnel navigant. 

Toute infraction à la réglementation relative à la durée du' 
travail du personnel navigant entra'ne le retrait de la licence 
du contrevenant qui est prononcé par le ministre des travaux 
publics, des transports et du tourisme en ce qui concerne 10 
personnel des catégories « transport aérien» et « travail aé-
rien», et par le secrétaire d'Etat à l'air en ce qui concerna 
le personnel de la catégorie « essais et réceptions », pour une 
durée qui ne pourra être inférieure à quinze jours, ni supé-
rieure à deux mois. 

Art. 48.— La cotisation dont le personnel navigant profes-
sionnel de l'aéronautique civile est redevable à la caisse de 
retraite instituée en application de l'article 4 de la loi n° 51-482 
du 27 avril 1951, est précomptée sur la rémunération perçue 
lors de chaque paye par les intéressés. Ceux-ci ne peuvent 
s'opposer à ce prélèvement. 

Le montant des cotisations précomptées et des cotisations à 
la charge de l'exploitant doit être versé par ce dernier à la 
caisse de retraite dans les délais fixés par le conseil d'adminis-
tration de la caisse. 

Les versements qui ne sont pas effectués dans le délai 
ci-dessus prévu sont passibles d'une majoration de retard dont 
le taux est égal à celui en vigueur dans le régime général de la 
sécurité sociale. 

Le payement des cotisations est garanti pendant tin an, 
dater de leur exigibilité, par un privilège sur les biens meubles 
et immeubles de l'exploitant, lequel privilège prend rang con-
curremment avec celui des gens de service et celui des ouvriers 
établis respectivement par l'article 2101 du code civil et l'ar-
ticle 549 du code de commerce. 

L'exploitant qui a retenu, par devers lui, indih4nt la contri• 
bution ouvrière précomptée sur le salaire en application de la 
présente loi, est passible des peines prévues aux articles 406 
et 408 du code pénal. 

Art. 49.— Sont abrogées toutes dispositions contraires 
celles de la présente loi, et notamment les lois des 25 mars 
1936, 22 février 1941, 11 août 1943, ainsi que les dispositions 
de l'article 5 de la loi du 30 mars 1928 en ce qui concerne 
le personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile. 

Un décret fixera les conditions dans lesquelles les biens dont 
dispose actuellement le « Fonds de prévoyance de l'aéronau-
tique civile » seront dévolus, en ce qui concerne le personnel 
navigant professionnel de l'aéronautique civile, à la caisse de 
retraite du personnel navigant. 

Art. 50.— Un arrêté interministériel fixera les éléments de 
rémunération du personnel navigant de l'auronautique civile qui 
devront être pris en considération pour la détermination du 
salaire mensuel minimum garanti et du salaire global mensuel 
moyen prévus par la présente loi. 

Art. 51.— Les dispositions de la présente loi et de l'article 4 
de la loi ne 51-482 du 27 avril 1951 sont applicables b l'Al-
gérie, aux territoires d'outre-mer, aux territoires sous tutelle. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Muret, le 4 avril 1953. 
Vincent AURIOL. 
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Par le Président de la République 

Pour le président du conseil ces ministres 
et par délégation : 

Le vice-président du conseil, 
Henri •QUEUILLE. 

Le ministre de l'intérieur, garde des sceaux, 
ministre de la justice ,par intérim, 

Charles BRUNE. 

Le vice-président du conseil, 
ministre des affaires étrangères par intérim, 

Henri QUEUILLE. 
Le ministre de l'intérieur, 

Charles BRUNE. 

Le ministre de la défense nationale et des forces armées, 
R. PLEVEN. 

Le ministre du budget, 
rninisee des finances par intérim, 

JEAN-MOREAU_ 
Le ministre du bildget, - 

JEAN-MOREAU. 
Le ministre des affaires économiques, 

Robert BURON. 

Le ministre des travaux publies, des transports 
et du tourisme, 
André MORICE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre du travail et de la sécurité sociale, 
Paul BACON. 
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AVIS OFFICIELS 

NATURALISATIONS 

Par décret du 20 mars 1953, la nationalité française est 
octroyée à M. Zwiebel Norbert. né le 31 aoùt 1913 à Petrvad, 
Tchécoslovaquie, demeurant à Papeete, commerçant. 

Par décret en date du 20 mars 4953, la nationalité fran-
çaise a été octroyée à M. Kan Sou (Florent), né le 18 juin 
1.930 Papeete (Tahiti), employé de commerce, demeurant 
à Papeete. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÉ n° 707 a.a. admettant les nommés Florès. Joseph, Fa-
gneaux Gabriel et Maire Vairau à bénéficier des dispositions 
de la loi du 14 août 1885 sur la libération conditionnelle. 

(Du 16 mai 1953•) 
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTe FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OuLVAF.IER DB LA LÉGION,  I)TrnNNFUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents 

Vu la loi du 14 août 1885, sur la libération conditionnelle,_ 
titres 1 et 2, promulguée dans la colonie par arrêté du 9 dé-
cembre. suivant ; 

Vu la dépêche ministérielle du 4 jain 1887, relative à l'ap-
plication aux colonies de la loi susvisée; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des pri-
sons; 

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, 

ARRÊTE: 

Article ter.— Les nommés ci-après, détenus à la prison co-
loniale de Papeete, sont admis à bénéficier des dispositions 
de la loi du 14 août 1885, sur la liberation conditionnelle 

1 - Florès Joseph, condamné par jugement du tribunal 
criminel du '10 juillet •950 à cinq ans de réclusion et cinq ans 
d'interdiction de séjour pour attentat à la pudeur avec vio, 
lentes ; 

2 - Fagneaux Gabriel, condamné par jugement du tribunal 
correctionnel le 16 septembre 1952 à un an de prison et dix 
ans d'hile rdiclion de séjour et remboursement des sommes 
volées. 

3 - Maire Vairau, condamné par arrêt du tribunal crimi-
nel du 13 novembre 1950 à cinq ans de réclusion et cinq ans 
d'interdiction de séjour pour tentative de meurtre. 

En conséquence, après notification du présent arrêté et re-
mise aux intéressés d'un permis de libération, ils seront mis. 
en liberté et ppurront y être laissés jusqu'à l'expiration de 
leur peine. 

Art. 2.— Ils feront connaître la localité où ils désirent se 
fixer et devront s'y rendre sans retard. 

Toutes les fois qu'ils auront l'intention de changer de domi-
cile, ils en aviseront préalablement le chef du service de la 
sûreté. Cette disposition n'est pas applicable aux déplace-
ments momentanés, à moins qu'une décision spéciale ne le 
prescrive. 

Art. 3.— Le présent arrêté pourra être rapporté et le bé-
néfice de la libération conditionnelle retiré aux Intéressés 
par un arrêté, soit pour inconduite habituelle ou publique 
dûment constatée, soit pour infractions aux conditions aux-. 
quelles est subordonne leur maintien en liberté. 

Dans ce cas, les nommés Florès Joseph, Fagneaux GabrieL 
et Maire Vairau seront réintégrés à la prison pour toute la 
durée de leur peine non écoulée au moment de leur libéra-
tion. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, compuniqué• 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 mai 1953. 
R. PETITBON. 

Par arrêté no 708 a.a. du 16. mai 1953.— Les nommés ci--
après, détenus à la prison coloniale de Papeete, sont admis 
à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885 sur la 
libération conditionnelle : 

Uraeva Huarii, condamné par jugement du tribunal 
supérieur d'appel le 24 juillet 1952 à 18 mois de prison pour 
outrage public à la pudeur ; 

2 - Pito Paul, condamné par jugement du tribunal correc-
tionnel du 17 février 1953 à 18 mois de prison pour détour-
nement, vol, faux ; 
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3 - Frogier Norbert, condamné par jugement du tribunal 
- supérieur d'appel le 11 septembre 1952 à 18 mois de prison 
pour violences et voies de fait. 

ARRÊTÉ n° 709 f.c., prescrivant le remboursement de frr:zis d'hos- 
pitalisation. 

(Du 16 mai 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
. versement du territoire et les actes modificatifs suhseqra;uts ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
-colonies ; 

Vu l'ordre de re - ette no 924 én date du 25 juin 1952 de frs 2150 
émis au titre du chapitre 5 article 10 du budget local exercice 1952 
contre Mme Fay Cryssa pour ses frais d'hospitalisation du 9 au 16 
-avril 1951 soit 8 j. à 225 = 1.800 frs 
• t frais de radioscopie 	 350 	2.150 

Vu la note de l'économe de l'hôpital en claie du 13 mars 1953; 
Attendu qUe M. Fay a fait entre les mains de l'économe de l'hô- 

pital le versement de la somme de 2.025 frs suivant quittance no 
en clate du 27 avril 1951 ; 

Attendu d'autre part que l'ordre dé recette n° 924 susvisé a été 
-exécuté ainsi qu'en fait foi le récépissé n° 344 du 10 mars 1953 et 
-son montant précompté sur son indemnité de licenciement; 

Qu'il convient en conséquence de rembourser à l'intéressé la 
somme de 2.025 frs en trop payée ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu, le 9 mai 1953 ; 

A.R1dTE : 

Article ler  .— La somme de deux mille vingt cinq frans (2.025 
ers) en trop payée par M. Fay Frank pour les frais d'hospitalisa-
tion de son épouse en avril 1951 lui sera remboursée par un man-
dat du budget local délivré sur le 21 - dépenses imprévues de 
l'exercice en cours 1953. 

Art. 2 .— Le ichef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur du territoire, sont chargés, chacun en ce 
'qui le concerrfe de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis-
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 mai 1953. 
R PETITBON 

44.RRÊTÉ ne 710 f.c., prescrivant le reversement au budget local 
d'une avance consentie d la Caisse Centrale de Crédit Agri-
cole Mutuel. 

(Du 16 mai 1953 ) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE CliGEA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret cergardque du 28 décembre 1885 concernant le gou-
Yernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret' du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
•enlonies ; 

Vu l'arrêté n° 238 f.c. en date du 11 février 1952 ouvrant des 
crédits supplémentaires au budget local exercice 1952 et autori-
sant un prélèvement exceptionnel su'v la caisse de réserve ; 

Vu la lettre n° 329 en date du 21 février 1952 de M. le président 
du conseil d'administration de la caisse centrale de crédit agricole 
mutuel ; 

Considérant que l'avance de 250.000 frs consentie à la caisse 
centrale de crédit agricole mutuel par l'arrêté susvisé n'a pas re-
çu d'affectation ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 9 mai 1953 ; 

ARRÊTE : 

Anicle Ler.— Est prescrit le reversement au budget local de 
l'avance de 250.000 frs (deux cent cinquante mille francs) con-
sentie à la caisse centrale de crédit agricole mutuel par arrêté n° 
238 fo. en date du 11 février 1952. 

La recette sera constatée au chapitre 9 recettes extraordinaires 
de l'c xercice en cours 1953. 

Art. 2. — Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur du territoire, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete. le 16 mai 1953. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 711 f.c., accordant remise de dette. 

(Du 16 mai 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CRANTE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'H.ONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'arrêté n° 588 f.c. en date du 17 mai 1950 prescrivant le re-
versement d'une avance à la caisse de réserve du service local et 
autorisant un prélèvement pour une autre avance à la G-G .C.A.M. ; 

Vu l'arrêté n° 589 f.c. en date du 17 mai 1950 fixant les condi-
tions d'utilisation de l'avance de 2.400.000 frs consentie à la C.C. 
C.A. M. ; 

Vu l'arrêté n° 991 f.c. en date du 24 juillet 1952 accordant une 
avance remboursable é la caisse centrale de crédit agricole mu-
tuel d'un prêt é la fédération générale des sociétés sportives (F.G. 
S.S.) complété par l'arrêté n° 10.45 f.c. en date du 6 ace.1t 1952; 

Vu la lettre de M. le président du conseil d'administration ds 
la caisse centrale de crédit agricole mutuel; 

Vu les délibérations de l'assemblée repréeentative en séances 
des 42 et 13 décembre 1952 accordant à bail le F.G,S.S. le ter-
rain des sports de la Fautaua moyennant un loyer annuel de 
25.000 frs contre remise du reliquat de la dette contractée par elle; 

Attendu que la F.G.S.S. e obtenu de la C.C.C.A.M. deux prêts 
de frs 400.000 et frs 300 000 au total de 700.000 ira; 

Attendu d'autre part que la F.G.S S, e versé les deux premièree 
annuités échues, afférentes au premier prêt soit 200.000. frs ; 

Stir le rapport du clief du service des finances et de la comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu, le 9 mai 1953 ; 

ARRÊTE: 

Article ter 	Remise de la somme de cinq cent mille franco 
(500.000 fre) est accordée à le caisse centrrale de crédit agricole 
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PERCEPTION DE TAHITI 

Rôle supplémentaire - Ex. 1952 (4e). 

Patentes fixes 	415.312 
'Patentes proportionnelles 	 23.056 
10 . 0/ °  C.0 	  43.835 
Centimes addit. C. Papeete 	 433,414 
Sommes à répartir 	 21..164 
Taxe sur les C.I.C.E 	 4.000 
Impôt sur les procurations... 34.500 

Total de l'exercice 1952 

PERCEPTION DE PAPEETE ,  

Rôle principal (non asiatiques) - Ex. 1953. 

Patentes fixes 	  2.136.399 	» 
Patentes proportionnelles 	 1.408.372 	» 
10 	C.0 	  329.923 
Propriété bâtie 	  1.494.109 	» 
Centimes addit. C. Papeete 	 4.848.890 	» 
Ordures ménagères ...... 	 • • - 885.500 ,» 
Taxe sur les C.I.0  E 	 262.060 	» 
Impôt sur les sociétés 	 412.500 	» 
Impôt sur les procurations 	 23.000 	» 

Total de la perception 	 11.800.693 n 

PERCEPTION DE PAPEETE. 

Rôle principal (asiatiques) - Ex. 1953. 

Patentes -fixes 	  361.921 
Patentes proportionnelles 	 721.303 
10 °J. C.0 	  108.502 	ri 

Propriété bâtie 	.... 207.018 
Centimes addit. C. Papeete 	 1.213.392 
Ordures ménagères   	431.408 
Taxe sur les C.I C E 	 2 967 000 
Impôt sur les sociétés 342.500 	n 

Impôt sur les procurations... 4.500 

mutuel en faveur de la fédération générale des sociétés sportives 
montant du reliquat du par celle ci sur deux prêts de 400.000 frs 
et 300.000 frs qui lui ont été consentis par arrêtés nos  588 et 589 
Le. du 17 mai 1950, 991 f c, et 1048 f.c des 24 juillet et 6 août 1950, 
soit 

Prêts consentis 	 700.000 
Remboursements 2 annuités 	 200 000 

reliquat 	 500.000 

En conséquence, la somme de cinq cent mille francs dal par la 
fédération générale des sociétés sportives, est annulée. 

Les intérêts de cette somme seront liquidés et arrêtés au 1er mai 
1953. 

Art. 2 	Un ordre de recette sera émis contre la caisse cen- 
trale de crédit agricol mutuel pour le reveri ement a la caisse de 
réserve du budget local de le somme de deux cent mille francs 
Montant de deux annuités échues afférentes au premier prêt et 
remboursées par la- F.G.S.S. 

Art. 3 	II est prescrit à la caisse centrale de crédit agricole 
'mutuel : 

10 de considérer comme nuls les deux contrats de prêts passés 
entre elle et à la F.G.S.S. respectivement les 5 août 1950 et 20 
.août 1952. 

20 d'affecter dans ses écritures la somme de 500.000 frs res-
tant à son compte de dotation spécia le, ale réduction de ses coinp-
tes de prêts. 

Art. 4 	Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur du territoire, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, . le 16 mai 1953. 
R. PETITBON. 

975.281 ». 

ARRÊTÉ no 713 co. rendant exécutoires les rôles supplémentai-
taire& et principaux des patentes fixes et proportionnelles, des 
10010 de la Chambre de Commerce, de la propriété bâtie, des 
centimes additionnels de la commune de Papeete, des ordures 
ménagères, des sommes à répartir, de la taxe sur les cartes d'i-
dentité de commerçants étrangers et de l'impôt sur les sociétés 
et sur les procurations, exercices 1952 et 1953. 

(Du 16 mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA 

RIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 1632 f.c. du 19 décembre 1951 rendant exécutoi-
re le budget de l'exercice 1952 des Etablissements français de 
l'Océanien 

Vu l'arrêté n. 31 f.c. du 8 janvier 1953 rendant exécutoire le 
budget de l'exercice 1953 des Etablissements français de l'Océa-
nie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 9 mai 1953, 

ARRÊTE : 

Article ler. - Sont rendus exécutoires les rôles supplémen-
taires et principaux, exercice 1952 et 1953 s'ai•ee,nt comme 
totale de : .Dix-neuf millions huit cent quatre-vingt-onze mille 
deux cent quaire-viregt-dix-huit francs, savoir : 

Total de la perception.. ..... 	6.060.544 » 

PERCEPTION DE TAHITI. 

Rôle supplémentaire - Exercice 1953 (ler). 

Patentes fixes 	  205.732 
Patentes proportionnelles 	 167.976 
1001,„ C.C. 	  31 853 
Propriété bâtie 	  2.812 
Centimes addit. C. Papeete 	 329.745 
Ordures ménagères.... 	 1.293 
Sommes à répartir 	 84.758 
Taxe sur les C.I.C.E. 	 88.000 
Impôt sur les sociétés 	 102.611 
Impôt sur les procurations 	 43.000 

Total de la perception 	1.054.780 » 
Total de l'exercice 1953 	18.916.017 

Total générai 	 19.891.298 » 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 mai 1953. 
R. PETITBON. 

-.te» -- 

ARRÊTÉ no 724 f.c., bis portant modification de l'arrêté n0 1626 
f.c. du 24 décembre 1952. 

(Du 20 mai 1953.) 
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LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O• 
--CEANIE, CHEVALIER I1E LA LÉGION D'ETONNEUR, 

Vu le décret organique du décembre 1885 concernant le sou-
vernetnent du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 1655 f.c. du 26 décembre 1951 adaptant aux per-
sonnels des cadres supérieurs et locaux des dispositions du décret 
51.511 du 5 mai 1951 pris en application de la loi n° 50.772 du 30 

' juin 1950; 
Vu l'arrêté n° 1626 f.c. du 24 d,écernbre 1952 portant modifica-

tion de l'arrêté sus-visé nü 1655 f.c. du 26 décembre 1951 ; 
Vu les délibérations de l'Assemblée Territoriale en a session du 

14 mars au 11 avril 1953 et la délibération de la Commission Per-
manente en date du 11 mai 1953 

Sur le rapport du Chef du Service des Finances et de la Comp-
tabilité "; 

Le conseil privé entendu le 20 Mai 1953, 

ARRÊT F. : 

Article ler.- L'article 2 de l'arrêté te 1626 f.c. du 24 décem-
bre I gu. est modifié ainsi qu'il suit : 

"art. 2 : La date d'application aux personnels de ces différents.  
-cadres des nouveaux taux du complément spécial est fixée au 25 
'décembre 1950. " 

Le reste sans changement. 
Art, 2 - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout ou besoin sera, 

Papeete, le 20 mai 1053. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 725 f.c. bis, ouvrant des crédits supplémentaires au 
budget local exercice 1952 ci autorisant un prélérement ordi-
naire sur la caisse de réserve. 

(Du on mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE. CHEVALIER DE LA LÉGION 'D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
'colonies ; 

Vu l'arrêté n° 1626 du 24 décembre 1952 modifiant le ta u x d u 
 complément spécial alloué aux personnels des cadres supérieurs 

et locaux ; 
Vu la délibération de la commission permanente de rassemblée 

territoriale en date du 11 mai 1953 ; 
Vu l'arrêté la° 724 te. bis du 20 mai 1953 reportant let date d'ef-

fet de l'arrêté n° 1626 du 24 décembre 1952 susvisé au 25 décem-
bre 4950 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 20 mai 1953, 

ARRÊTE: 

Article ler. -- Des crédite supplérdentaires d'un montant de: 
Quatre millions cinquante mille francs (4.050.000.-)sont ouverts 
au budget loeal exercice 1952 suivant tableau ci-annexé. 

Il sera pourvu à le réalisation de ces crédits au moyen d'un 
prélèvement ordinaire sur la caisse de réserve. 

• 
Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 mai 1953. 
R. PETITBON, 

TABLEAU des crédits supplémentaires ouverts au budget 
local exercice 1952, annexé à l'arrêté n° 725 f c. bis du 20 
mai 1953. 

Chap. Art. Mon tao t Total 

2 23.500 
2 4.500 
3 5.000 
6 66.000 99.000 » 

4 1 68.000 
2 4.500 
4 25.000 * 
5 16,500 
6 5.500 
7 45 000 
9 500 

11 330.000 495 000 s 

6 1 34,500 
2 5.000 
3 1.500 
5 82.000 123.000 » 

8 1 5.500 » 
2 143.000 » 
3 57.500 » 
4 8.000 » 
5 80.000 » 
6 1.000 » 

10 590.000 » 885.000 J» 

10 14.000 
2 7.500 
3 440.500 

11 924.000 1.386.000 s 

12 14.500 
2 7.500 
8 44 000,  66.000 

14 1 53.000 
2 1.000 
7 11 000 
8 8.000 

10 146.000 219.000 s 

16 1 § 1 23.000 
1 § 4 46,000 
2 § 1 39.000 » • 

2 § 4 78.000 186.000 • 

1 8 2 52.000 
3 80.000 
5 264.000 
6 ' 65 000 

tO 130.000 s 591.000 » 

Total .... 4 050.000 
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RÉCAPITULATION 

Chapitre 	2: 99.000 » 
Chapitre 	4 : 495 000 » 
Chapitre 	6:' 123.000 » 
Chapitre 	8: 885.000 » 
Chapitre 10: 1.386 000 s 
Chapitre 12: 66.000 » 
Chapitre 14: 219.000 » 
Chapitre 16 186.000 
Chapitre 18: 591.000 4.050.000 	» 

ARRÊTÉ n° 731 a.a. rapportant l'arrêté n° 382 a.a. du 10 mars 
1953 promulguant des actes du pouvoir central. 

1::m 22 mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la lettre n° D 397 du 10 avril 1953 de M. le directeur géné-
rai de la caisse centrale de la France d'Outre-mer ; 

ARRÊTE : 
Article ler. —Est rapporté l'arrêté n° 382 a.a. du 10 mars 1953 

promulguant dans le territoire des Établissements français de l'O-
céanie, 

-le décret no 47-1337 du 15 juillet 1947 codifiant les obligations 
et prohibitions édictées par la réglementation des changes ; 

-l'arrêté ministériel du 15 juillet '1947 accordant des dérogations 
générales aux prohibitions édictées par le décret n" 47-1337 du 
15 juillet 1947 et précisant certaines modalités d'application de ce 
décret. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. ' 

Papeete, le 22 mai 1953. 

R. PETITBON. 

ARRÊTE n° 747 i. t., instituant une commission consultative du 
travail auprès de l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

)Du 22 mai 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNLUIt, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernetnent du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 15 décembre 1952 instituant un code du travail 
dans les territoires et territoires associés relevant du minis-
tère de la France d'outre-mer et spécialement ses articles 
16't et 163, promulguée par arrêté 106 a.a. du 24 janvier 1953 : 

Vu l'avis du conseil du travail et de la main-d'oeuvre dans 
sa séance du 26 mars 1953: 

Vu l'avis de l'assemblée territoriale dans ses séances des 
7, 9 et 11 avril 1953: 

ARRÊTE: 

SECTION I ORGANISATION 

Article ler  .--- Une commission consultative du travail est  

instituée dans les Etablissements français de l'Océanie au-
près de l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

Art. 2.— En dehors des cas pour lesquels son avis est 
obligatoirement requis en vertu des dispositions de la loi 
du 15 décembre 1952 et des textes Pris pour son application, 
cette commission peut être consultée sur toutes les ques-
tions relatives au travail et à la main-d'oeuvre. 

Elle est d'autre part chargée d'étudier les éléments pou- , 
vant servir de base à la détermination du salaire minimum 
,étude du minimum vital et des conditions économiques gé-
nérales. 

Art. 	La commission consultative est composée en. ,  
nombre égal de représentants des employeurs et de repré-
sentants des travailleurs. Le nombre des représentants de 
chacune de ces catégories ne peut être inférieur à trois et su-
périeur à dix. 

Un arrêté, pris après avis de l'assemblée territoriale, fixe 
annuellement le nombre total de ces représentants et leur-
répartition numérique entre les organisations d'employeurs 
et de travailleurs du territoire, à raison de leur représenta-
tivité d'après les critères dégagés à l'article 73 du code du 
travail. 

S'il existe pas d'organisation professionnelle suffisam-
ment représentative, les désignations sont faites par le chef 
du territoire sur proposition de l'inspecteur du travail et des. 
lois sociales. 

Il est désigné dans les mêmes conditions et simultané-
ment. autant de membres suppléants que de membres titu-
laires. Lorsqu'une vacance se produit parmi les membres 
titulaires de la commission•par suite de décès, démission ou, 
déchéance. il  est pourvu de la désignation d'un nouveau 
membre titulaire dans un délai maximum de trois mois. Le 
mandat des membres ainsi désignés 'prend fin .à la date à, 
laquelle aurait expiré le mandat des membres qu'ils rem-
placent. 

Art. 4.— Il peut être mis fin au mandat d'un membre de 
la commission consultative du travail par le chef du terri 
toire sur la demande de l'organisation qui l'a désigné. 

Art. 5.— La durée du mandat des membres est d'une an-
née. Le mandat est renouvelable indéfiniment. 

Art. 6.— Peut être désigné comme membre d'une commis-
sion consultative du travail tout citoyen de l'Union française, 
âgé de 25 ans, jouissant de ses droits civils et politiques et 
n'ayant encouru aucune condamnation pour infraction à la 
législation du travail et n'ayant jamais été déclaré en état 
de faillite. 

SECTION II. — FONCTIONNEMENT. 

Art. 7. — La commission consultative du travail se réunit 
au chef-lieu dal territoire, sur la convocation et sous la pré-
sidence de, l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

La convocation indique l'ordre du jour de la séance. Elle 
est accompagnée d'une documentation préparatoire. La com-
mission peut également se réunir à la demande de la moitié 
de ses membres. 

Art. 8. — A la demande du président ou de la majorité des 
membres de la commission, peuvent être convoqués à litre 
consultatif, des fonctionnaires qualifiés ou des personnalités 
compétentes en matière économique, médicale, sociale ou 
ethnographique. Ces experts et conseillers techniques ex 
priment leur avis sur les questions inscrites à l'ordre dui 
jour mais ne prennent pas part au. vote. 
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Elle peut également demander aux administrations com-
pétentes, par l'intermédiaire de son président, tous docu-
ments ou informations utiles à l'accomplissement de sa mis-
sion. 

Art. 9. — Les inspecteurs généraux du travail et des lois 
sociales et l'inspecteur du travail président la commission 
ne participent pas au vote. 

Art. 10. - La commission ne peut valablement émettre 
d'avis que lorsque la moitié au moins de ses membres est 
présente, le caractère paritaire de la commission devant 
toujours être respecté. Cette parité est éventuellement réta-
blie au moment du vote par l'élimination des membres ex-
cédentaires les plus jeunes. 

Elle se prononce à la majorité des membres présents. 
Art, 11. 	A. la demande du chef du territoire, la commis- 

sion peut : 
1 0) examiner toute difficulté née à l'occasion de la négo-

-ciation de conventions collectives 
20) se prononcer sur toutes les questions relatives à la 

conclusion et à l'application des conventions collectives et 
notamment sur leurs incidences économiques. 

Dans ce cas, la commission s'adjoint obligatoirement: 
- le chef du service des affaires économiques ; 
- un magistrat désigné par le chél du territoire, sur propo-

sition da chef du service judiciaire, et choisi en raison de 
sa compétence en matière de législation du travail ; 

- un inspecteur du travail et des lais sociales ou en cas d'im-
possibilité, un fonctionnaire délégué à cet effet par l'ins-
pecteur du travail et des lois sociales du territoire. 
Elle peut en outre s'adjoindre également à titre consulta-
tif d'autres fonctionnaires ou des personnalités compé-
tentes tel qu'il est prévu à l'article 8 et dans les mêmes 
conditions. 
Art. 12. — Le secrétariat de la commission consultative du 

travail est assuré par un fonctionnaire désigné par le chef 
-du territoire. 

Art. 13. — Chaque séance de la commission donne lieu 
l'établissement d'un procès-verbal. 

Tout membre de la commission peut demander l'insertion 
au procès-verbal des déclarations faites par lui et l'annexion 
audit procès-verbal des notes par lui établies. 

Les originaux des procès-verbaux sont conservés dans 
les archives de l'inspection du travail. Une copie de chaque 
procès-verbal est adressée à chaque membre de la com-
mission, au plus tard dans le mois qui suivra la séance. 

Art. 14.— Il est tenu un registre des avis émis par la com-
mission consultative du travail. Ce registre est déposé à 
l'inspection du travail et tenu à la disposition du public. 

Art. 15. — Lorsqu'ils sont appelés à siéger aux réunions dé 
la commission consultative du travail, ses membres ont droit 
à. la gratuité du transport dans les rnémes conditions que 
les fonctionnaires du 26 groupe. 

Une indemnité journalière de déplacement leur est en ou-
tre attribuée dans les conditions suivantes: 

a) l'indemnité est due pour toute journée ou fraction de 
journée consacrée aux réunions de la commission 
Pour les membres ne résidant pas au 	du ter- 
ritoire, le taux et les conditions d'attribution et de per-
ception de l'indemnité sont ceux fixés pour les fond-
tionnaires du 2 e  groupe. 

Pour les membres résidant au chef-lieu du territoire, 
le taux est réduit d'un tiers. 
Elle est mandatée sur production d'un état signé par 
l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

h) l'indemnité journalière de déplacement est également 
due aux membres de la commission ne résidant pas au 
chef-lieu pour toute journée de déplacement par voie 
normale, en vue de se rendre au chef-lieu ou de retour-
ner à leur résidence. 
Elle est mandatée sur présentation d'une feuille de 
route délivrée par ]es autorités administratives au vu 
de la convocation. 
Les dépenses sont imputables au budget du territoire. 

Art. 16. — L'inspecteur du travail et des lois sociales est 
chargé de l'application du présent arrêté qui sera enregis-
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 mai 1953. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 748 a.a., fixant pour l'année 1953 le nombre et ta 
répartition des représentants des organismes professionnels ci 
la commission consultative du travail. 

(Du 22 mai 1953.) 

Li, GrODVERNEUR. DES ETABLISSENIENTS FRANÇAIS DE 

!.'OCRANIE, ÛREVALIER OR LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents; 

Vu la loi du 15 décembre 1952 instituant un code da travail dans 
les territoires d'outre-mer et spécialement son article 162 

Vu l'arrêté ri° 747 i.t. du 22 mai 1953 instituant une commission 
consultative du travail auprès de l'inspecteur du travail et des lois 
sociales ; 

Vu l'avis de l'Assemblée Territoriale clans sa séance du 11 a-
vril 1953; 

ARRÊTE: 

Article ler --Le nombre total des représentants des employeurs 
et des travailleurs à h commission consultative du travail est fi-
xé à dix membres titulaires et dix membres suppléants pour ['an-
née 1953. 

Art. 2.—Ces représentants seront désignés comme suit: 
Représentants des employeurs: 
- 5 membres titulaires et 5 membres suppléants, choisis par 
l'Union Patronale ; 
Représentants des ouvriers: 
- 3 membres titulaires et 3 membres suppléants, choisis par l'U-
nion des Syndicats Tahitiens; 
- 2 membres titulaires et 2 membres suppléants, choisis par l'U-
nion Territoriale des Syndicats Chrétiens (C.F.T.C.). 
Art. 3.— Ces désignations seront publiées nu Journal officiel 

des E.F.O. 
Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, 1e22 mai 1953. 

R. PETITBON. 
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Article ler. — A compter du ler juin 195a, les tarifs de frets et 
de passages maritimes entre Papeete et Maiao sont fixés ainsi, 
qu'il suit : 
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ARRÊTÉ ri° 750 f.c., prescrivant le versement avec affectation 
spéciale d'une subvention de la mètropole et ouvrant des crédits 
supplémentaires au budget local de l'exercice 1953. 

(Du 23 mai 1953 ) 

Li GOUVERNEUR DES ,  ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vie le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
eolonies ; 

Vu l'ordonnance de délégation de crédits n° 21.100 en date du 
8 avril 1953 de FM 1.700.000 eu titre du chapitre 3413. article 1, 
du budget de l'Etat - ministère de la Fran d'outre-mer - dépen-
ses civiles, pour contribution à l'entretien et au fonctionnement 
du poste de radiodiffusion de Papeete (subvention directe); 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la comptabi-
lité ; 

Le conseil privé entendu le 20 mai 1953, 

ARRÊTE: 

Article 1°1%— Est prescrit le versement au budget local exercice 
' 1953 de la subvention de la métropole au titre du budget de l'Etat 
- ministère de la France d'outre-mer - dépenses civiles, exercice 
1953 : 

Chapitre 3413, article 1 : 
Contribution à l'entretien et au fonctionnement des postes de ra-

diodiffusion d'outre-mer : 
Subventions directes : FM 1.700, 000 	- FCP 309.090 » 

Art. 2.— Des crédits supplémentaires sont ouverts au budget 
local 'exercice 1953 pour un montant de : Trois cent neuf mille 
quatre-vingt-dix francs, se répartissant comme suit : 

Chapitre 21, article 7, paragraphe 1 
Entretien et fonctionnement des postes de radiodif- 

fusion d'Océanie 	 309.090 
Art. 3.— Il sera pourvu a la réalisation de ces dépenses au 

moyen d'une inscription de crédits correeponclants de : Trate cent 
ri'uf mille quatre-vingt-dix francs (309.090 frs) au chapitre 9, ar-
ticle 2 des recettes extraorçlinaires du budget local, exercice 1953. 

Art, 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e pu-
blié partout où 'besoin sera. 

Papeete, le 23 mai 1953 . 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 756 a.e., complétant le tari/ des frets maritimes. 

(Du 27 mai 1953). 
, 

L . tiOUVICRNEUR DEs ET* aeree tem Here FitAN ■ , 1$' DE 

'MEA 	CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNE1i11, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les , actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de geerre et le décret du 2 mai 1939, pris pour son applica-
tion aux colonies ; 

Vu l'arrêté n° 1317 a.e. du 15 octobre 1948 portant fixation des 
tarifs des frets et passages maritimes, et les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prix en 
sa séance du 30 avril 1953 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance. du 26 mai 1953, 

Papeete-Maiao et vive-versH: 

Passagers adultes ro elasse (avec couchette) 	200 francs. 
" 1 2e " 	(sans couchette) 	150 "  

Enfants de moins de 10 ans demi. tarif. 
Marchandises générales : la tonne 	 1.600 
Vin 	 : la dame jeanne 	60 
Bière 	 : la caisse de 48 btls 	60 
Bois de construction 	: la tonne 	 900 
Coprah 
	

: la tonne 	 1.200 
Vanille préparée 	: la tonne 	 1.800 
Bétail abattu 	 : la tonne 	 2 500 

ovins 	la tonne 
	 900 

Bétail sur pied 
	porcins : la tonne 
	 900 

	

caprins: la tonne 
	

900 
bovins : la tête 
	 900 

Art. 2.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté se-
ront punies des peines prévues à l'article 10 du décret du 2 mai, 
1939. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 mai 1953 . 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 757 a.e. fixant le prix provisoire du coprah d Maiao. _ 

(Du 27 mai 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le . décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939, pris pour son appli-
cation aux colonies ; 

Vu l'arrêté n° 460 a.e. du 23 mars 1953 fixant les prix provi-
soires du coprah ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prix en. 
sa séance du 30 avril 1953 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 26 mai 1953, 

ARRÊTE : 

Article let.— Les prix provisoires minima d'achat du kilog de , 
 coprah à Maiao sont fixés ainsi qu'il suit à compter du ler juin 

1953 : 
- Coprah rendu baleinière suivant l'usage du lieu... Frs 9,05 
- Prix payables par l'acheteur local aux producteurs. - 8,204 

Art. 2.— Les prix du coprah fixés par l'arrêté n° 460 a.e. du 
23 mars 1953 étant sujets à ristourne à déterminer lors de la -fixa 
tion des prix définitifs, tout achat de coprah effectué à Maiao de-
puis le 13 mars 1953 doit être consigné sur le livre à souche prévu 
à l'article 2 de l'arrêté n° 334 a.e. du 4 mars 1953, et un récépissé-
doit être remis au.vendeur. Les producteurs ayant vendu du co-
pran du 13 mars 1953 au 14 mai percevront la ristourne due aux 
producteurs des Tuamotu, les ventes ultérieures donneront lieu it 
perception d'une ristourne spéciale pour Maiao. 

• 
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Art. 8.-- Les infractions aux articles 1 et 2 du présent arrêté 
seront punies des pairies prévues à l'article 10 du décret du 2 
mai 1989. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, publié et communi-
qué partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 mai 1953. 
R. PETITI3ON. 

RECTIFICATIF ne 742 c., du 22 mai 1953 à sa décision 
n° 566 c. du 11 avril 1953. 

Lire ; 
Article ler. — Un congé spécial de maternité d'une durée 

tetale de deux mois est accordé pour compter du 18 mai 1953 
à Madame Colombani Doris, née Temauriorae, institutrice 
adjointe-à.1.'école de Maev a (Huahine). 

Le reste sans changement'. 

RECTIFICATIF no 749 c. du 23 mai 1953, d /a décision n° 171 c. 
du 31 janvier 1952. 

Lire.: 
Article ler. 	Le brigadier-chef de 3e classe Terootae, Tafai 

Amaru et le brigadier de 3e classe Pito Paul sont déférés devant 
une commission d'enquête composée comme suit : 

M. Laprun:adininistrateur de la F.O.M. 	 président 

Le reste sans changement. 

Institutrices et instituteurs •stagiaires de 86 classe : 
Mlles Brotherson Delly élève maîtresse de 28 année 

Lemaire Laiza 
Robinson Rosette — 

M 	Anaume Roger 	 élève-maître de 2. année 

Cadre SI eetnifis ire 

Moniteur de 68 classe : 
M. Tepa Maiti 	 auxi liaire  temporaire 

2.— Par décision no 697 du 13 mai 1953.— Une réquisition de 
passage en 1 4e classe Papeete-Marseille sur le Calédonien" at-
tendu à Papeete dans le courant du mois de mai 1953. est accor-
dée à Mule Brochet, femme d'un magistrat, accompagnée de ses 
deux enfants âgés de 3 ans 112 et 1 an. 

3.— Par décision ne 725 du 20 mai 1953.— Un congé de con-
valescence de trois mois â passer en France est accordé à M. Vil-
lant Gabriel, sous-chef de bureau de 2e casse du cadre loue' su-
périer des A.A., en service au service du ravitaillement. 

Une réquisition de passage en 2e classe (gnou Ire I11) sur le "Ta-
hitien ", attendu a Papeete dans le courant do mois de juinei 1953, 
est accordée à M. Villant Gabriel, sous-chef de bureau de 2e  clas-
se du cadre local supérieur des A.A., accompagné de son épouse. 

4.— Par décision ne 726 du 21 mai 1953•— Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accorde, paner 

compter du 15 août 1953, à Mme  Terorotua Joséphine, née Vaha-
pats, monitrice de 68 classe du, cadre secondaire de l'instruction 
publique, 

L'intéressée notifiera au chef du territoire, la date exame de son 
accouchement, au moyen d'un certificat lielivre parle medecinoa 
la %age-femine du lieu, accompagne de l'acte ■ le naissance de l'en-
fent. 

.1.11111. 

Ea r17  Z A.IT s 

Pensions, nominatiortie, mutations, (al ► ugos, ete. 

CABINET 

1. Par décision 695 du 12 mai 1953.— Sont nommés et ti-
tularisés aux grades ci-après désignés pour compter du ler jan-
vier 1953 

Cadre supérieur 

Instituteur de 58 classe : 
M. Bambridge J. William 	 auxiliaire temporaire 

Institutrices et instituteurs de 88  classe: 
Mues. Peaumatarii Marguerite 	élève-maîtresse de 2e année 

Ateo Georgine 
Penleala Claudine 
Richerd Madeleine 
Teai Iris 
Flohr Irène, née Mous 	 monitrice de 7e classe 
Lucas Aimée, née Teahu 	 auxiliaire permanente 
Holozet Delille, née Tanta 
Richmond Stella, née_leaereraaraa 
Amure Tetuaeheri 
Salmon Laite, née Bessert 
'Lin Sin Marguerite, née Garbett 

11M. Domingo Léon 	 auxiliaire permanent 
Salmon Elie 
Hervé Guy 	 auxiliaire temporaire 

' Villierrne Roger 

5.— Par décision n° 732 da 22 mai 1953.— lie congé adminis-
tratif de six mois à passe. en France est ac corde à M. Papittard 
Fernand, Henri, administrateur de 3e échelon de la F.O.M., chef 
du service des offaires économiques et du service du ravitaillement. 

Une réquisition de passage eu ire classe (groupe II) sur le "Ca-
lédonien ", attendu à Papeete dans le Courant da mois de mai 1953, 
est accordée à M. Papillard Fernand, Herne, relministrateur de 3° 

échelon de la F.O.M., chef du service des affaires économiques et 
du ravitaillement, accompagné de son épolee et de ses trois en-
fants âgés de 7 ans, 5 ans et 5..atns. 

Une réquisition de passage en lue classe lui sera également ac-
cordée pour la gouvernante de ses enfants, conformément au dé-
cret n° 51.1332 modifiant l'article 38 du décret du 3juillet 1897. 

6.— Par décision no 733 du 22 mai 1953 — Un congé adminis-
tratif de trois mois est accordé à M. André Chaze, conducteur de 
38 classe du cadre supérieur des travaux publics. pour se rendre 
en France. 

Une réquisition de passage Papeete-Marseille en Zo classe (grou-
pe IV) lui sera délivrée sur le "Tahitien" quittant Papeete vers 
fin juillet et une réquisition de même nature sera délivrée à' Mme 
Chaze qui le rejoindra ultérieurement. 

M. André Chaze devant se joindre .à une expédition en Haute-
Amazonie, est autorisé à descendre à Panama d'on il rejoindra. 
Quitte à ses frais, pour être de retour à Panama approximatave-
ment vers le 15 octobre pour embarquer sur Marseille. 

7.— Par décision n° 739 du 22 mai 1958.— Une o'quisition de 
pasSegeea in)  Ct(ilfSM Pepe.ele-aMertseille sur le "Caiedonien ", 
tendu àPapeete dans le courant du mais 	vrai 1953,'est aceor- 
dée à Mme Painbrun, née Le Doujet, lfenemeelain inspecteur cen- 
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tral de l'enregistrement, chef du service de l'enregistrement, pour 
se rendre dans sa famille à Quimperlé (Finistère) 26, rue Bremond 
d'Ars. 

8.— Par décision n° 740 du 22 mai 1953 — Pour compter du 29 
mai 1953, M. Laprun, administrateur de 3° échelon de la F.O.M., 
est nommé chef du service des affaires économiques en remplace-
ment de M. Papillard, administrateur des colonies, rentrant en 
congé. 

9.— Par décision no 741 du 22 moi 1953.— Pour compter du 1" 
mai 1953, M. Tracqui Bernard, économe du service de santé, per-
cevra des appointements mensuels équivalents à l'indice 217. 

	

10. — Par décision n° 743 du 22 mai 1953. 	Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 8 juin 1953, à Mme Salmon Clémentine, née Temata-
bobo, instituttrice adjointe à l'eCole de Tautira. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la dote exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificai délivré par le médecin ou 
la sage-femme, accompagné de l'acte de naissance de l'enfant. 

* * 

AFFAIRES ECONOMIQUES 

1.— Par décision n° 721 du 19 mai 1953.— La commission con-
sultative prévue à l'article 8 du décret n° 53-33 du 28 janvier 1953, 
-en vue de la répartition des sièges de la Chambre de Commerce 
-en catégories correspondant aux grandes divisions représentées, 
est composée cemme suit 

	

Le président dut tribunal supérieur d'appel 	président 
MM. Amaru W. Terii Tepa, membre délégué de l'As- 

semblée territoriale 	membre 
Auméran Henri, 	 - do - 
Iorss Martial, 	 - do - 
Solari René, président de la Chambre de Com- 

me rce 
Hervé Robert, membre délégué de la Chambre 

de Commerce 
Gallois Henri, 	 - do - 

Cette commission se réunira sur convocation du président 

* 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.-- Par décision no 699 du 13 mai 1953.— Une première sub-
vention;  de : Quatre cent trente mille frOncs (430.000 frs) est ac-
cordée à la Société de transport et tourisme aérien " Air-Tahiti". 

La dépense est imputable sur le budget local, exercice 1953, 
chapitre 21, article 7, paragraphe 3. 

2.— Par arrêté no 746 du 22 mai 1953.— M. Crève-Coeur 
vice, chef de bureau du cadre local des agents des affaires admi-
nistratives des E.F.O., est admis à faire valoir ses droits à la re-
traite pour ancienneté de services et limite d'âge, pour compter 
du 8 avril 1953. 

** 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.•Par décision n° 694 du 12 mai 1953.— A compter du 1.°' 
mai 1953, les derni-bourses accordées ou renouvelées aux élèves 
Urarii Vahinerii et Taurua Jean, de l'école centra lle, par décision 
n° 1658 i.p. du 31 décembre 1952, sont supprimées. 

A compter du 1ot mai 4953, la bourse entière renouvelée à l'é-
lève Villierme Edouard, de l'école -centrale, par décision n° 1658 
i.p. du 31 décembre 1952, est convertie en demi-bourse. 

2.— Par décision no 722 du 49 mai 1953. Les bourses sco- 

'aires renouvelées pour l'année 1953 par la décision n° 1658 i . p. 
du 31 décembre 1952 aux élèves Domingo Roger et Domingo Léon, 
de l'école centrale, sont supprimées pour compter du 1°' janvier 
1953, 

3.— Par décision n° 727 du 21 mai 1953.— Est acceptée, pour 
compter du ler juillet 1953, la démission de ses fonctions offerte 
par M. Gasse Newton, instituteur auxiliaire permanent à Vaito-
are — Tahaa. 

4.— Par décision n° 729 du 21 mai 1953.— M Amiot Roger est 
recruté, pour compter du 1e ,  mai 1953, en qualité de suppléant et 
au titre de surveillant au collège de Papeete. 

L'intéressé percevra les émoluments correspondants à l'indice 
120 

* * 
JUSTICE 

1.— Par arrêté n° 712 du 16 mai 1953.— Une dispense d'âge, 
en vue de contracter mariage avec le sieur Séverin Katona, est 
accordée à Mile Yvonne Tekuataoa, domiciliée à Hatiheu, lie Nu-
ku-Hiva (Marquises nord), née le 19 octobre 1938 à Hatiheu. 

Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre de l'état-
civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration du 
mariage. 

2.--- Par décision n° 723 du 19 mai 1953.— La décision n° 353 
j. du 5 mars 1953 nommant M. Frogier Maurice greffier en chef 
des tribunaux de Papeete est et demeure rapportée. de 

M. Reid Georges, greffier en chef de la justice de paix à com-
pétence étendue des Iles Sous-le-Vent, est nommé, par intérim, 
greffier en chef du tribunal supérieur d'appel de Papeete, en, rem-
placement de M. Alexandre Alexis, à compter dtr15 juin 1953, 
date d'expiration de son congé de convalescence. 

M. Reid Georges prêtera en ladite qualité le serment prescrit 
par la loi. 

OFFICE DES ANCIENS COMBATTANTS 

1.— Par décision no 696 du 13 mai 1953:— L'article 2 de la dé-
cision n° 672 o.a.c. du 5 mai 1953 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le secours est imputable au chapitre V, article 3 du budget 
de l'office des anciens combattants et sera mandaté au nom de 
M. Lysis Lavigne, chirurgien-dentiste s. 

2.-- Par décision n” 730 du 21 mai 1953.— M. Clark Thomas, 
ancien militaire, actuellement hospitalisé à l'asile des aliénés, 
partira sur le "Calédonien " attendu à Papeete fin mai pour être 
dirigé sur l'hôpital psychiatrique Sainte Marie de l'Assomption 
Saint Pans, à Nice (Alpes Maritimes). 

Le prix du voyage Papeete-Marseille en cabine spéciale sera 
mandaté à la Cre des Messageries Maritimes pour la somme d'en-
viron 34.730 frs imputable au chapitre I du budget de l'Office des 
Etablissements français de l'Océanie. 

SANTÉ 

1. — Par décision n° 728 du 21 mai 1953. — L'infirmier de 8e 
classe du cadre local Domingo Benechea, en service à l'hôpital de 
Papeete, est affecté au poste de Rangiroa (Tbarnotu). 

L'infirmier de 8° classe du cadre local Dauphin René, actuelle-
ment en service à Rangiroa (Tuamotu), est affecté à l'hôpital de 
Papeete. - 

Un ordre de service fixera la date de mise en route de ces 
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SURETÉ 

I.— Par décision no 700 du 15 mai 1953.— La licence de 3e clas-
se pour vente à consommer sur place des boissons alcooliques, 
d'alimentation et hygiéniques du bar ''Pu-Ofe - , sis angle des rues 
du Marché et des Frères de Ploermel à Papeete, est retirée pour 
une durée de huit jours a compter de la signification de la présente 
décision. 

TAHITI ET DÉPENDANCES 

1.— Par _décision no 664 du 30 avril 1953.— La démission de 
ses fonctions de membre du censeil de district de Mahaena offerte 
par M. Viri a Teihoarii est acceptée. 

2.— Par décision ne,  717 du 18 mai 1953.— Mine  Teariki ,'niune 
est nommée secrétaire d'etat- civil du district d'Afareaitu pour comp-
ter du ler juin 1353, en remplacement de M. Garbutt Tetuanui 
dont la démission est acceptée, 

AVIS OFFIÇIELS 

DÉCISION DU CONSEIL PRIVE 
portant annulation des élections du 26 avril 1953 

du district de Hitiaa. 

CONSEIL PRIVÉ DU GOUVERNEMENT, 
Vu l'arrêté du 22 décembre 1897 portant organisation des 

conseils de district ; 	 • 
Vu les recours en annulation formulés par : 
10) MM. Urarii Tatarata, Raiatua Maruhi et Tapatua 
oe ; 

„20) M. Fouira Teauna. ; 
Vu le rapport de M. le chef de la circonscription adminis-

trative de Tahiti et dépendances ; 
Vu le procès-verbal dressé par le bureau de vote du dis-

trict de Hitiaa à la suite des élections du 26 avril 1953 et les 
bulletins annulés annexés à ce procès-verbal ; 

Attendu que de l'enquête à laquelle il a été procédé il res-
sort que cette affirmation est inexacte ; qu'au surplus le dé-
cès de l'un des candidats n'entraîne padla nullité des voix 
obtenues par ses co-listiers ; 

Attendu que le contentieux des élections aux conseils de 
districts est muet sur ce point ; qu'il y a lieu en conséquen-
ce de suivre la jurisprudence .du conseil d'Etat en matière 
d'élections municipales ; 

Attendu qu'aux termes de cette jurisprudence il y aurait 
lieu de procéder au rétablissement du nombre de voix obi 
tenues par les candidats en ajoutant celles irrégulièrement 
Aéclarées comme nulles ; 

Attendu que le procès-verbal établi par le bureau de vote 
est incomplet en ce sens qu'il ne fait mention que des can-
didats considérés comme élu, qu'il est de ce fait matérielle-
ment impossible de procéder à ce rétablissement ; 

Attendù que ce rétablissement aurait pu avoir comme 
Conséquence de modifier le résultat des élections, 

DÉCIDE : 
Article unique. — Les élections auxquelles ii a été procédé 

le 26 avril 1953 pour la déSignation du conseil de district de 
Hitiaa sont annulées. 

Ainsi fait et prononcé en séance du 26. mai 1953 où étaient 
présents : 

MM. le gouverneur des Etablissements français 
de l'Océanie, 	 président ; 

le chef du service judiciaire, 	 membre ; 
le chef du service des domaines et du ca- 

dastre, 
Barnbridge. conseiller privé titulaire, 
Hervé, conseiller privé titulaire, 
Cassiau, conseiller privé titulaire, 
Millaud Jules, conseiller privé suppléant, 

Papeete, le 26 mai 1953. 
Le gouverneur, président, 

Le chef de cabinet, 	 R. PETITBON. 
seerétaire-arehiviste du C.P., 

U. ALLAIN. 

AFFAIRES ECONOMIQUES 

AVIS 
à Messieurs les Exportateurs. 

L'attention de Messieurs les exportateurs est attirée sur 
l'intérêt que présentent pour le développement de nos ven-
tes à l'Etranger, les mesures de libération des échanges ap-
pliqués aux produits coloniaux dans les principaux pays ap-
partenant à l'Organisation Européenne de Coopération Eco-
fornique. 

Les produits libérés ne font plus, en effet, robjet d'un con-
tingentement à l'importation dans les pays considérés et ne 
sont pas repris, pour ce motif, dans les listes des accords 
commerciaux. 

L'application des mesures de libération des échanges con-
duit ainsi à supprimer toute limitation à nos possibilités 
d'exportation. 

Ces conditions favorables doivent inciter le commerce co-
lonial à une prospection plus approfondie des marchés ren-
due nécessaire par l'augmentation de la production dans 
certains secteurs, devant laquelle une politique de reclerche 
des débouchés constitue - avec celle tendant à l'améliora-
tion de la qualité - la meilleure assuranee pour l'écoulement 
normal de nos produits dans l'avenir. 

Le tableau ci-dessous résume les dispositions applicables 
aux différents produits susceptibles d être exportés des E. 
F O., adoptées par les pays européens dont les mesures de 
libération atteignent un pourcentage important : 
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En SUISSE, des licences pour les produits contingentés 
sont délivreestrès libéralement el; ce regime peut Atre con-
sidéré pour la totalité des produits comme aboutissant à 

, une libération de fait. 

OFFICE DES CHANGES 

AVIS aux exportateurs et avis de l'Office des changes Ir 154 relatif 
à la création de comptes « Exportations—Frais Accessoires » (comptes 
E.F.A.C.) 

Les exportateurs,• après avoir encaissé (1) le produit de leurs expor-
tations, sont, à compter de la date de publication du présent. avis : 

1°— dispensés, à concurrence de 100/0 de ce produit, de l'obligation 
-de ,session imposée par la réglementation des changes. 

Ce p6urcentage est porté à .250/0 s'il s'agit d'exportations : 

e) réglables en dollars E.U., réalieées à destination. des pays énu-
mérés ci-après 

— Etats-Unis d'Amérique, 
— Pays de l'Amérique Centrale, 
— Pays de l'Amérique du Sud avec lesquels la "Franco n'a pas 

conclu d'accord de paiement (c'est-à-dire à l'heure actuelle, 
l'ensemble des territoires sud-américains à l'exception de 
l'Argentine, du , Brésil, du Chili, de l'Uruguay, du Paraguay, 
de la Bolivie et de l'Equateur), 

-- Philippines, 
Possessions américaines du Pacifique, 

-- Chine. 

b) payables en dollars canadiens, réalisées à destination du Canada. 

2°— autorisés à utiliser, dans les conditions définies ci-après, les 
sommes ainsi ° conservées. 

Le présent avis a pour objet de faire connaître les modalités d'appli-
eation de ces dispositions. 

Aucune modification n'est apportée à l'obligation, ni aux conditions 

de cession du reliquat (900/0 ou 750/0 suivant le cas) des devises en-
caissées. 

Si le règlement de l'exportation 'a été effectué en devises, ce reliquat 
est donc cédé en totalité à l'office local des changes. 

A— Mode de calcul des 100/o ou des 25 0/0 
Les 10% ou les 25Œ/o suivant le cas, pouvant être conservés par 

les exportateurs, sont calculés sur la valeur franco-frontière de leurs 
exportations. 

8— Les comptes « Exportations-Frais Aecessoires » — Comptes 

E.F.A.C. 

1— Dispositions générales 

a) Lee 100/0 ou les 25 0/ suivant le cas, conservés par les exporta-
teurs sont obligatoirement portés au crédit de comptes spéciaux ouverts 

à leur nom par les intermédiaires agréés chez lesquels les exportations 
correspondantes ont été domiciliées en application des dispositions des 
instructions relatives à la domiciliation des exportations et des impor-
tations. En aucun cas, ces 10 0/e ou ces 25 0/0 suivant le cas, ne peu-
vent être comptabilisés dans les comptes ouverts directement à l'étran-
ger au nom des exportateurs., 

(1) 	est rappelé que par « encaissement » il faut entendre, selon 
que le règlement a lieu en devises ou en francs, le fait pour un rési-
dent, soit de faire verser par son débiteur les devises dont celui-el est 

redevable au crédit du compte d'un intermédiaire agréé chez le corres-
pondant de ce dernier à l'étranger, soit de recevoir des francs par le 
débit d'un compte étranger en francs utilisable à cette fin, 

Pour permettre l'application de cette disposition, les exportateurs 

sont tenus de produire aux intermédiaires agréés des factures détaillées 
faisant apparaltre la valeur franco-frontière de la marchandise ex-

portée. 

Ces comptes spéciaux, intitulés comptes « Exportations-Frais Accessoi-
res » (comptes E.F.A.C) sont, soit des comptes en devises, '  soit des 
comptes en francs selon que l'encaissement des exportations correspon-
dantes a été effectué en devises ou en francs. Des comptes E.F.A.C. 
distincts sont ouverts pour chaque devise ; de même, pour les comptes 
en francs, des comptes E.F.A.C. distincts sont ouverts selon la natio-
nalité, du compte étranger en francs dont proviennent les 10 0/0 ou 
les 25 0/ suivant le cas, à inscrire en comptes E.F.A.C. 

Ainsi un exportateur peut être titulaire chez un on plusieurs inter,. 
médiaires agréés d'un même nombre de comptes E.F.A.C. que celui, 
d'une part, des différentes devises dans lesquelles il reçoit le règlement 
de ses exportations, d'autre part, des comptes étrangers en francs de 
nationalité différente par l'entremise desquels il reçoit un tel règlement. 

b) Les comptes E.F.A.C. ouverts dans une même devise chez plu-
sieurs intermédiaires agréés au nom d'un même exportateur peuvent 
être librement virés entré eux sur demande à adresser par l'exporta-
teur à l'intermédiaire agréé sur les livres duquel est ouvert le compte 
à débiter. La même disposition est applicable pour les comptes E.F.A.C. 
en francs alimentés par des comptes étrangers en francs de même natta. 
nalité et ouverts chez plusieurs intermédiaires agréée au nom d'un mê-
me exportateur. 

e) Un compte E.F.A.C. en francs peut, sur demande à adresser par 
son, titulaire à l'intermédiaire agréé sur les livres• duquel il est tenu, être 
converti, avec l'autorisation de l'office local des changes, dans la devisa' 
en laquelle est convertible le compte étranger ayant servi à l'alimenter. 
La conversion s'effectue par achat de devises auprès de l'office local 
des changes, au cours pratiqué le jour de la conversion. Les devises 
acquises sont portées au crédit d'un compte E.F.A.C. en devises. 

Il est rappelé que ; 

1— selon les dispositions de l'avis re 193, tout compte « francs 
libres » peut être débité librement pour conversion en devises convertie 
Mes (c'est-à-dire les devises qui font l'objet de l'annexe B dudit avis); 

2— selon les dispositions de l'avis n° 164, tout compte étranger en 
francs (autre qu'un compte « francs libres's) peut être débité librement 
pour conversion en devises à la double condition suivante ; 

— la devise à acquérir est la devise du pays de la nationalité dee 
compte h débiter, 

— cette devise est traitée par l'office local des changes. 

Cette disposition n'est donc, en fait, applicable que dans la mesure 
où les instructions relatives aux relations financières entre la zona 
franc et le pays auquel correspond le compte étranger en francs par 
le débit duquel le compte E.F.A.C. a été alimenté, prévoient la posai.. 
ssibilité de convertir en devises les disponibilités du compte étranger 
en• francs considéré. 

La conversion s'effectue par achat de devises à l'office local des 
changes au cours pratiqué par celui-ci le jour de la conversion. 

11— Utilisation des disponibilités en comptes E.F.A.C. 

e) Les comptes E.F.A.C. ne pourront être utilisés que pour les paie.. 
e .ments énumérés au paragraphe b) ci-après et sous réserve : 

11 s'il s'agit d'un compte E.F.A.C. en devises, que le paiement 
soit à effectuer dans la devise en laquelle est exprimé le compte, sauf 
à titre tout à fait exceptionnel, possibilité d'arbitrage sur autorisation 
particulière de l'office local des changes ; 

2°/ s'il s'agit d'un compte. E.F.A.C. en francs, que le paiement soit 
à effectuer par versement au crédit d'un compte étranger en francs 
de même nationalité que le compte étranger par le débit duquel le' 
compte E.F.A.C. a été alimenté. 

b) Sous réserve des observations faites au paragraphe e) précédent 
les paiements suivants pourront être effectués par le débit des compte* 
E.F.A.C, après autorisation de l'office local des changes dans chaque cas; 
toutes justifications utiles devant être fournies à l'appui de la demande 
d'autorisation 

1°/ Paiement des frais accessoires aux exportations énumérés cl• 
dessous 
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— commissions dues à des représentants étrangers, 
— «frais de publicité, 

De ce fait, il n'y aura plus lieu dorénavant de préciser sur les , enga-
gements de change ou les` licences d'exportation le montant des devises 
nécessaires au règlement des commissions et des frais de publicité, ces 
devises devant être prélevées sur les disponibilités des comptes E.F.A.C. 

Toutefois, il est admis que les commissions dues aux représentants 
étrangers peuvent être déduites avant encaissement du produit de l'ex-
portation ou avant cession de ce produit, étant entendu que cette déduc-
tion est à valoir sur le montant de 100/0 ou de 250/o suivant le cas, 
dont la conservation est autorisée par le présent' avis. 

Dans ce cas, le montant des commissions à déduire devra être porté 
sur la licence d'exportation ou sur l'engagement de change avec la 
mention s à prélever sur le montant des devises à rapatrier ». 

— frais de voyage d'affaires, 
— frais relatifs aux manifestations internationales (foires, exposi-

tions,) 
-- primes d'assurances en devises, 

L'exportateur doit justifier que le contrat d'assurance en exécution 
duquel les primes doivent être réglées, a été autorisé par la direction 
des assurances, comme prévu par la réglementation en vigueur. 

— frais de transport relatifs à des licences d'exportation ou engage-
ment de change libellés franco-destination, 

— droits de douane consécutifs à des ventes effectuées franco-destina-
tion dédouanées, 

— frais consulaires persuspar certains consulats sud-américains dans 
votre territoire, lorsque le règlement en francs de ces frais s'a-
vère impossible, 

— avances du montant des indemnités d'avaries afférentes à des 
contrats d'assurantes-transport exprimés en devises. 

L'exportateur doit justifier au moyen de la remise eine copie du 
constat d'avaries et d'une facture pro-forma, le montant de la somme 
à transférer. Le produit du remboursement ultérieur de l'indemnité 
d'avaries par la compagnie d'assurances peut, sur justification de son 
montant, être versé au crédit du compte E.F.A.C. initialement débité. 

Si ce produit est supérieur au montant de l'avance précédemment 
consentie par l'exportateur à son acheteur étranger, la somme supplé-
mentaire revenant à ce dernier pourra lui être transférée avec l'autori 
sation de l'office des changes. Si au contraire, ce produit est inférieur 
au montant de l'avance consentie par l'exportateur à son acheteur 
étranger, la somme représentant le trop perçu par ce dernier doit être 
rapatriée et son montant pourra être versé au crédit du compta 
E.F.A.C. initialement débité. 

2a/ Achats de certains produits de consommation susceptibles de trou-
Ter de larges débouchés dans les territoires exportateurs ou de matières 
premières et de biens d'équipement nécessaires à l'économie de ces 
territoires, qui auront reçu l'agrément préalable des services économi-
ques. 

Les licences d'importation correspondantes devront être demandées 
dans les conditions habituelles. Elles devront porter, en outre, la men-
tion « Comptes E.F.A.C. » en haut et à droite de la feuille. Les licences 
Considérées devront obligatoirement être domiciliées par Ies importateurs 
auprès de l'intermédiaire agréé chez lequel est tenu le compte E.F.A.C. 
correspondant. 

Qu'il s'agisse du prix d'achat de la marchandise, des frais de son 
transport, ou d'autre frais accessoires, les importations réalisées sous 
le couvert des dispositions du présent avis devront être réglées en to-
talité à l'aide des disponibilités de l'importateur en compte E.F.A.C. 
Elles ne pourront, 5n aucun cas, donner lieu à achat de devises auprès 
de l'office des changes, ou à un règlement soit par versement en francs 
au compte d'un non-résident, soit par compensation en marchandises. 

Le règlement du frêt notamment devra être mesuré à l'aide des dis-
ponibilités en comptes .E.F.A.C. 

Il est précisé, à cet égard, que les marchandises importées des 
Etats-Unis ou du Canada et payables par l'utilisation d'avoirs en  

comptes E.F.A.C. pourront être achetées C,A.F. Lorsque le frêt sera 
payable en francs français à l'arrivée, le montant nécessaire an règle-
ment du consignataire devra être prélevé en compte E.F.A.C., soit 
directement s'il s'agit d'un compte en francs, , après vente des devises 
s'il s'agit deian compte en devises. 

31 Exceptionnellement, dépenses d'investissements à l'étranger telles 
que création de bureaux de vente, filiales, etc... 

c) Les exportateurs auront, à tout moment, la responsabilité de céder 
le solde disponible de leurs comptes E,F.A.C. en devises à l'office 
local des changes. 

Les exportateurs titulaires des comptes E.F.A.C. en francs auront, 
à tout moment, la possibilité de virer définitivement à leur compte 
intérieur les disponibilités des comptes E.F.A.C. considérés. Les sommes 
en francs ainsi virées perdent donc dès cet instant, tout caractère trans-
férable. 

d) Cas particulier des comptes E.F.A.C. en dollars des Etats-Unis. 

En vue de favoriser le développement des exportations sur la zone 
dollar, les exportateurs pourront disposer pour tous paiements à l'étran-
ger d'une fraction égale à 30/o du produit de leurs exportations en 
dollars sur Jas 250/0 du produit de ces exportations inscrit au crédit 
de leurs comptes E.F.A.C. en dollars U.S. 

Toutefois, cette facilité ne doit, en aucun cas, avoir pour effet de 
permettre la constitution d'avoirs clandestins à l'étranger. En consé-
quence, l'office les changes délivrera les autorisations nécessaires après 
s'être simplement assuré, par la remise des pièces justificatives qu'il 
jugera nécessaires : 

— que la dépense est faite par le titulaire du compte à' débiter et 
non pour le compte d'un tiers, 

— que le montant du prélèvement correspond bien au montant de 

la dépense, tel qu'il résulte des pièces justificatives produites. 
Cette justification sera fournie à posteriori si elle ne peut être pro-

duite avant la réalisation de l'opération. 

Les sommes ainsi laissées à la disposition des exportateurs pour 
tous paiements à l'étranger peuvent, notamment, cirre affectées par 
ceux'.-si au financement de toutes importations à l'exception des mar-
chandises prohibées, à titre absolu, en vertu des dispositions du tarif 
des douanes d'importation ou de textes spéciaux. Ces importations sont 
soumises aux mêmes règles que celles indiquées au paragraphe b) 2V 
ci-dessus. 

Les dispositions du présent paragraphe sont également applicables 
aux exportations vers le Canada. 

AVIS 1'78 relatif aux comptes « Exportations-Frais Accessoires »— 
(Comptes E.F.A.C.) 

Le présent avis a pour objet de modifier ou de préciser certaines 
des dispositions concernant la réglementation des' comptes E.F.A.C. 

le— Ouverture des comptes E.F.A.C. — Avances sur commandes 

Les exportateurs qui reçoivent des avances sur commandes de leurs 
acheteurs étrangers, sont autorisés à se faire ouvrir chez un intermé-
diaire agréé de leur choix, des comptes E.F.A.C. fonctionnant dans 
les mêmes conditions que les comptes E.F.A.C., correspondant à des 
exportations déjà effectuées, à la double condition suivante : 

a) les intéressés sont en mesure de justifier de l'existence d'un con-
trat commercial ; 

b) ils prennent l'engagement de domicilier ultérieurement aux caisses 
de l'intermédiaire agréé qui tient le compte E.F.A.C. les exportations 
ainsi réglées par avance. 

En cas d'annulation du contrat commercial, les demandes d'acquisi-
tion de moyens de paiement présentées à l'office local des changes, en 
vue du remboursement de l'avance sur commande, ne sont éventudlle-
ment autorisées qu'à concurrence du montant de cette avance, déduc-
tion faite des sommes portées en compte E.F.A.C. 
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Il— Mode de calcul des pourcentages à inscrire en comptes E.F.A.C. 

Les 100/0 ou les 250/0 suivant le cas, pouvant être conservés par les 
exportateurs sont calculés désormais, non plus sur la valeur franco-
frontière de leurs exportations, mais sur le montant des sommes en-
caissées en règlement de leurs exportations.' 

Si cet encaissement est supérieur au montant de la facture définitive 
c'est sur la base de cette dernière que, le calcul doit s'effectuer. 

De même s'il s'agit d'une avance sur commande, Ies pourcentages à 
inscrire en compte E.F.A.C. sont calculés sur le montant des sommes 
encaissées, étant précisé que, si ce montant est supérieur à celui que 
le contrat commercial prévoit au titre de cette avance, le calcul doit 
s'effectuer sur la base de ce dernier montant. 

III— Application du pourcentage de 250/0. 

Le taux de 250/0 est applicable désormais !pour les exportations à 
destination d'un pays quelconque, dès lors que le règlement donne 
lieu à une cession effective de devises convertibles ou à un prélèvement 
au débit d'un compte a francs libres ». 

Le même pourcentage continue à être appliqué : 
— pour les exportations à destination du Mexique réglées en pesos 

mexicains ou par le débit d'un compte étranger mexicain ; 
— pour les exportations à destination du Pérou réglées par le débit 

d'un compte étranger péruvien. 

IV— Conversion en francs des comptes E.F.A.C. en devises 

Un compte E.F.A.C. en devin peut, sur demande adressée par son 
titulaire à Pinteemédiaire agréé sur les livres duquel il est tenu, être 
converti en francs au cours pratiqué le jour de la cession. 

Les francs obtenus sont portés s 
au crédit d'un compte E.F.A.C. e francs libres » si la devise cédée, 
est une devise convertible ; 

— au crédit d'un compte E.F.A.C. en francs de la nationalité de la 
devise cédée, dans les autres ,  cas. 

V— Arbitrages ou échanges des disponibilités des comptes E.F.A.C. 

Les disponibilités des comptes E.F.A.C. peuvent, avec l'autorisation 
préalable de l'office locê1 des changes, faire l'objet d'arbitrages ou 
d'échanges dans les conditions définies ci-après : 

1) Arbitrages 

A) Arbitrages réalisés à l'étranger 

Ces arbitrages ne peuvent porter que sur les disponibilités e n  devises 

figurant au crédit des comptes E.F.A.C., que le compte E.F.A.C. à 
débiter soit exprimé en devises ou, qu'étant exprimé en francs, les 
fonds utilisés aient été convertis en devises, soit suivant la procédure 
prévue par l'avis n° 154 (B 1 c) (instruction aux intermédiairea 
re 446), soit à la suite d'un arbitrage ou d'un échange réalisé conformé-
ment aux dispositions du B ou du paragraphe 2 ci-après. 

B) — Arbitrages réalisés en France 

Peuvent être réalisés en Franco avec l'autorisation préalable de 
l'office local des changes, les arbitrages énumérés à l'annexe Volute 
au présent avis. 

2) Eebanges 

1°) Les disponibilités des comptes E.F.A.C., que ces comptes soient 
exprimés en devises ou en francs, peuvent faire l'objet d'échanges 
avec l'autorisation préalable de l'office local des changes. 

Par échange, il faut entendre une opération pure et simple de troc 
excluant tout règlement de soulte en francs. 

2°) Les échanges, portant sur les comptes E.F.A.C. exprimés en 
devises, se font sur la base des cours pratiqués par l'office des changes. 

3) Dispositions communes aux arbitrages et aux échanges. 
1°) Les arbitrages et les échanges ne peuvent être faits qu'en vue 

d'un règlement déterminé entrant dans l'une des catégories de paiement 
énumérées dans l'avis n° 154 relatif à la création de comptes E.F.A.C. 
et qui peuvent être effectuées par le débit des comptes E.F.A.C. 

2°) Ces opérations ne peuvent être réalisées, à la demande du ti-
tulaire du compte, que par l'intermédiaire agréé chargé du règlement 
qui doit remettre à l'office local des changes à l'appui de sa demande 
d'autorisation toutes pièces justifiant : 

a) que les moyens de paiement obtenus à la suite d'arbitrage ou 
d'échange sont destinés à effectuer un règlement entrant dans l'une 
des catégories de paiement énumérées dans l'avis relatif à le création 
des comptes E.F.A.C. 

b) que la dépense est faite par le titulaire du compte E.F.A.C. et 
non pour le compte d'un tiers ; 

c) que le montant des devises ainsi acquises correspond au montant 
de la dépense tel qu'il résulte des pièces justificatives produites. 

VI— Utilisation des disponibilités des comptes E.F.A.C. 
En dehors des paiements énumérés dans l'avis re 154 relatif à la 

création de enmptes E.F.A.C. peuvent encore être financés, avec l'au-
torisation de l'office local des changes les acquisitions en bourse h 
l'étranger, ou souscriptions de valeurs mobilières étrangères. 

VII— Exportations ne donnant pas droit au bénéfice des comptes 
E.F.A.C. 

Sont exclus du bénéfice des comptes E.F.A.C. les exportations. sui-
vantes : 

a) Ies exportations réglées par la voie postale 
b) les exportations faites sous le régime des échanges compensés 

ou de la compensation privée 
c) les exportations de films français exploités à l'étranger 
d) les exportations à destination des vallées d'Andorre. 

VIII— Cession à un tiers des disponibilités des comptes E.F.A.C. 
Les disponibilités des comptes E.F.A.C. sont personnelles. Leur 

cession à un tiers est subordonnée à l'autorisation de Poffice des 
changes. 

( Voir annexe page suivante) 
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ANNEXE 

Arbitrages réalisés eu' France au moyeu des disponi- 
bilités des comptes. 

Les achats et les ventes de devises prévus, par les ta-
bleaux ci-dessous doivent être faits auprès de l'Office local 
des Changes. 

J1.-- Le compte E.F.A.C, d débiter est exprimé en devises : 	IL — Le compte E.F.A.C. â débiter est exprimé en francs 
■ 

Achat de toutes devises 

9 

Vente de : 
dollars des Etats-Unis 
francs de Djibouti 

- dollars canadiens 
- 'pesos mexicains 

Achat de toutes devises 

Inscription au crédit de : 
- comptes EFAC " Etats-Unis en 

francs" 
- comptes EFAC en francs de toute 

nationalité 

Achat de : 
- couronnes danoises 
- couronnes norvégiennes 
- couronnes suédoises 

deutsche marks 
écus portugais 
florins hollandais 
francs belges 
frimes suisses 
lire italienne 
livres sterling 

Inscription au crédit de comptes 
EFAC ; 

-,.."Alletnagne" en francs 
"Autriche" en francs 

- ."Belgique" en. francs 
- "Danemark" en francs • 
- "Grande-Bretagne" en'francs 
- "Grèce" 'en francs 
- "Italie" en francs 
- "Norvège" en francs 
- "Portugal" en francs 
- "Suède" en francs 
- "Suisse" en francs 
- "Turquie" en francs 

Prélèvement au débit de : 
- comptes EFAC "francs libres" 
- comptes D'AC "Mexique" en francs 
- comptes EFAC "Pérou" en francs 

Prélèvement au débit de comptes 
E.F.A.C. : 

"Allemagne" en francs 
- "Autriche" en francs 

"Belgique" en francs 
- "Danemark" en francs 
- "Grande-Bretagne" en francs 
- "Grèce" en francs 
- "Italie" en francs 

,"Norvège" en francs 
•'Pays-lias" en francs 

- "Portugal" en francs 
- "Suède" en francs 
- "Suisse" en francs 
- "Turquie" en francs 

Inscription au crédit de: 

- comptes EFAC " Etats-Unis" en 
francs 

- comptes EU'AG en francs de toute 
nationalité 

Achat de : 
- couronnes danoises 
- couronnes norvégiennes 

couronnes suédoises 
deutsche marks 
écus portugais 

- florins hollandais 
francs belges. 
francs suisses 
lire italienne 
livres sterling 

Inscription mi crédit de comptes 
E_F.À.0 

"Allemagne" en francs 
"Autriche" en francs 
"Belgique' en francs 
"Danemark" en francs 
"Grande-Bretagne" en francs 
"Grèce" en francs 
"Italie" en filmes 
"Norvège" en francs 
"Pays-Bas" en francs 
"Portugal" en francs 
"Suède" en francs 
"Suisse" en francs 
"Turquie" en francs 

Vente: 
- couronnes danoises 	. 
- couronnes norvégiennes 
- ,couronnes suédoises 
- deutsche marks 
- écus portugais 
- florins hollandais 
- francs beiges 
- francs suisses 
- lire italienne 
- livres sterling 

  

AVIS n° 225 de l'office des changea relatif aux relations financières 
entre la zone franc et la Suède. 

Le présent avis a pour objet -  de préciser, sur certains points, les 
conditions dans lesquelles s'effectuent les règlements entre la zone 
franc et la Suède, étant entendu que demeurent applicables, dans les 
relations avec ce pays, toutes les dispositions des avis généraux en vi-
gueur auxquelles le présent texte n'apporte pas de modification. 

La zone franc comprend les territoires énumérés dans l'avis re 170 
(instruction te 513). 

L'instruction ne 27 est abrogée. 

I— REGIME DES COMPTES ETRANGERS EN FRANCS OUVERTS 
AU NOM DE PERSONNES RESIDANT EN SUEDE 

Les intermédiaires agréés peuvent ouvrir sur leurs livres, dans les 
condition» fixées par l'avis re 164 (Instruction le 471), des comptes 
étrangers au nom des personnes résidant en Suède. Ces comptes, dé- 

nommée e comptes étrangers suédois s, fonctionnent dans les conditions 
fixées tc i-après : 

'I"— Opérations au crédit 

a) Tout compte étranger suédois peut être crédité, sans autorisa-
tion de l'office local des changes 

— du produit en francs de la vente de couronnes suédoises, soit sur 
le marché officiel de Paris, soit sur le marché de Stockholm ; 

— du produit en francs de la vente, sur le marché libre de Paris, 
de devises convertibles (actuellement : dollar canadien, dollar 
des Etats-Unis, franc de Djibouti), y compris les billets de 
banque ; • 

b) Tont compte étranger suédois peut être crédité, sans autorisa-
tion de l'office local des changes 

— par le débit d'un autre compte étranger suédois ; 

- par le débit 'd'un compte « francs libres s. 

Dans ce cas, l'Intermédiaire agréé qui tient le compte à débiter est 
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tenu de remettre à l'intermédiaire agréé qui tient le compte à créditer 
un avis indiquant, sous sa responsabilité, que le compte débité est un 
compte étranger suédois ou un compte « francs libres ». Cet avis vaut 
autorisation pour l'intermédiaire agréé qui tient le compte à créditer 
de passer le crédit à un compte étranger suédois ; 

c) Tout crédit à un compte étranger suédois par le débit d'un 
compte étranger en francs autre qu'un compte étranger suédois ou 
qu'un compte « francs libres » est prohibé, sauf autorisation de 
l'office local des changes ; 

d) Tout versement fait par un résident au crédit d'un compte 
étranger 8uédoiri doit être préalablement autorisé par l'office local des 
changes. 

2°— Opération au débit 

a) Tout compte étranger suédois peut étre débité, sans autorisa-
tion de l'office local des changes, par le crédit d'un autre compte 
étranger suédois ; 

b) Tout débit d'un compte étranger suédois par le crédit d'un 
compte étranger en francs autre qu'un compte étranger suédois est pro-
hibé, sauf autorisation de l'office local des changes ; 

c) Pour le surplus, tout payement dans la zone franc par le débit 
d'ut, compte étranger suédois ne nécessite aucune autorisation préalable. 

3°— Conversion en couronnes suédoises des disponibilités figurant 
au crédit des comptes étrangers suédois 

'Les disponibilités d'un compte étranger suédois peuvent être libre-
iment convertibles en couronnes suédoises 

a) soit par achat de cette devise sur le marché officiel de Paris ; 

b) soit par vente de francs sur le marché de Stockholm. 

H— TRANSFERTS A DESTINATION DE LA SUEDE 

1° Les intermédiaires agréés peuvent présenter à l'office Iocal des 
'changes des demandes d'autorisation de transfert à destination de la 
Suède pour les pdyements à faire par des résidents au profit de per-
sonnes résidant en Suède, à la condition que ces payements aient le 
caractère de payements courants ; 

26— Sont considérés comme payements courants les catégories de 
payements qui figurent sur la liste annexée à l'avis n° 163 (Instruction 
n6  470) ;  

3'— Toutes justifications doivent être présentées à l'office local des 
changes à l'appui de chaque demande d'autorisation. 

III— EXECUTION DES TRANSFERTS 

1°— Opérations au comptant 

a) Les transferts en provenance de Suède sont exécutés 

— soit par vente de couronnes suédoises sur le marché officiel 
de Paris ; 

— soit par achat, contre couronnes suédoises, sur le marché. de 
Stockholm, de francs dont le montant est prélevé au débit 
d'un compte étranger suédois ; 

— soit par le débit d'un compte étranger suédois. 

b) Les transferts à destination de la Suède sont exécutés 

--- soit par achat de couronnes suédoises sur le marché officiel 
de Paris ; 

— soft" par vente, contre couronnes suédoises, sur le marché de 
Stockholm, de francs dont le montant est pore au crédit 
d'un compte étranger suédois ; 

— and par versement au crédit d'un compte étranger suédois. 

2°— Opérations à terme 

Les intermédiaires agréés sont habilités à exécuter, soit sur le marché 
officiel de Paris, soit sur le marché de Stockholm, les ordres d'achat 
ou de vente à terme de couronnes suédoises dans la mesure où ces opé-
rations sont autorisées par la règlementation en vigueur. . 

En conséquence, les intermédiaires agréés sont autorisés à assurer la  

contre-partie du solde non compensé des ordres d'achat et de vente è. 
terme de couronnes suédoises émanant de leur clientèle 

— soit, sur le marché de Paris, auprès d'un autre intermédiaire 
agréé ; 

— soit, sur le marché de Stockholm, auprès d'uite banque agréée 
par les autorités suédoises de contrôle des changes. 

AVIS no 229 de l'Office des Changes relatif aux cours dé ver-
sement pratiqués par le Fonds de Stabilisation des Chan-
ges applicables à compter du 18 mai pour les devises sui-
vantes : 

Une livre sterling 

Aehat. %, ente 

972 65 F Métro 987 35 FMétrc› 
100 couronnes suédoises 
100 deutsche marks 

6.715 
8.271 

» 
» 

86 832616 5)0 

100 florins hollandais 9.141 60 9.279 80 	— 
100 francs belges 694 75 705 25 
100 francs suisses 7.944 » 8.064 » 
100 couronnes danoises 5.029 25 5.105 25 

Les achats et les ventes des devises précitées doivent tou-
jours se faire sur le marché libre pour les francs suisses et 
les francs belges et sur le marché officiel pour les autres de-
vises. 

Pour les opérations au comptant les cours doivent être 
compris dans les nouvelles limites ci-dessus. 

Composition du Conseil Municipal de Papeete à la suite 
des élections des 26 avril et 3 mai 1953. 

Ont été nommés: 
MM. Poroi Alfred 
	

Maire, 
Pambrun Georges 
	

ler adjoint, 
Juventin André 
	

2e adjoint, 
Lecaill Ernille 
Lehartel Raymond 
	 3e adjoint, 

Cons 'efllee, 
Maraeauria Frânçois 
Leboucher Albert 
Bonne Alexandre 
Grand Walter 
Richmond Frank 
Frogier Henri 
Agniéray Adolphe 
Hunter Damas 
Hintzé François 
Maitere Taarii 
Pea Marcel 
Teaj Temarii 
Simon Jean 
Boume Joseph.  

Mile Graffe Marcelle 
Mn" Alexandra Alice 
MM. Pihaatae Jiémite 

Jourdain Alcide 
Richmond Marama 
Ellacott Joseph 

Mme Aunoa Teura 
M. Lenoir Tuana 
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Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

MM. Aubry, Ernest 
Etilagé, François 
Taae, Tetumanua 

Tiamata 
Liéby, , Marcel 
Dalh, Jean 
Teupootahiti, Alfred 

MM. Fanautalli, Teraiefa 
Taumihau, Punua 
Tautupu ra a, Main() 
Tefaaraupoo, Tetfira 
Chapmann, Albert 
Maiau, Tauraa 
Mercier, Louis, 

TAUTIRA 
MM. Tevaearai, Tevaea 

Taihoropua, Teriifaatau 
Taraufau. Tanetavahia 
Hira, Hoaiaiterai 
Taitoa, Ueriitane 
Urima, Tausia 
Paepaelaata, Ruaheiarii 

PUP.0 
MM. Lehartel, Joseph 

Farauru; Patere 
Tehihira, Punuataahitua 
Poaitu, Marurai 
Tafarai, Tamil 
Tehoarii, Tuairau 

Tavanae 
AFAAHITI 

MM. Bordes. Edmond 
Oliver, Henri 
Picard, Manuel 
Van Bastolaer, Louis 
Langlois, Ariirei 
Teihoarii, Teinauri 
Tetira,`Tehaamarti 

FAAONE 
MM. Maiai, Tavi 

Tefatu, Teriitaumihau 
Tatarata. Faatoa 
Lucas. Jean 
Taneteheva, Reiatua 
Picard, Charles 
Maitui, Puarai 

MAHAENA 
MM. Tehotu, Punuatua 

Arapari, Mahai 
Dorningo. Charles 
Ta vi, Tauraatai 
Teriftatnihau, Maraeura 
Temanupaioura, Teraitetia 

TIARE! 
MM. Faua, Tauraa 

Tauvavau, Mauarii 
Durielz. Félix 
Domingo, Teiva (fils) 
Tepa, Terii 
Raihauti, Vivirau 
Pautu, Pari fai 

PAPEN00 
MM. Punuarii, Vaitu 

Teuri, Paia 
Homai, Tetuaarue 
Faua, Enoha 
Teurua, Tihati 

•Tetuanui, Tihoni 
Tane, Georges 

Président 
Vice-président 

Membre 

Suppléant 

TEAHUPOO Composition. des Conseils de district à la suite des élections 
des 26 avril et 3 mai 1953. 

CIRCONSCRIPTION DE TAHITI ET DÉPENDANCES 

Île Tahiti. 

FAAA 

PUNAAUIA 
MM. Tepa va Taia 

Terii Teihotua 
Avaernai Turere 
Pihaatae, Tearno 
Turnahai Tetuanui 
Iotela Maurice 

Mme Pea Claire 
PAEA 

MM. Faana Narii 
Teriierooiterai Tetuan ui 
Hotahota, Narii 
Turnata Tu matara 
Pouira Teturnanua 
Mibimana Paul 
Salmon Taaroa 

PAPARA 
MM. Faanua Tefaaora 

Urima Viritahi 
Reia, Teihoarii 
Tuhiri, Urarii 
Apuarii Paul 
Torii Haapiti 
Lehartel Gustave 

MATAIEA 
MM.. Coppenrath , William 

Topa Luc 
Terorotua Philippe 
Poroi Henri 
Papara, Tetua 
Mataitai Isidore 
Tauratua, Tupuaiura 

PAPEARI 
MM. Tautu, Tilaoni 

Faeta, Tere 
Tiniau, Tetuanui 
Bernadino Louis 
Terorotua, Vahio 
Tahuatu, Jean 
Tapatoa, Henri 

VAIRAO 
MItel..Harnblin. Charles 

Tevaearai, Teiva 
Tautu 

Maruhi, Tetuauira 
Titiriata, Pohetai 
Mare, Terii 
Mau, Teiva 

Suppléant, 

Présid ent, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-president, 

Membre, 

Suppléant, 

Président 
.Vice-Président 

Membre 

Suppléant 

Président 
Vice-Président 

Membre 

Suppléant 

Président 
Vice« présid eut 

mcmdire 

Su ppiéant 

Président 
Vice-président 

Membre 

Suppléant 

Président 
Vice-président 

Membre 

Suppléant 

'Président 
Vice-président 

Membre 

Suppléant 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 
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PAOPAO OROFARA 
M Tepehu. - Benjamin 
Mme • Nansen, Geneviève 
MM. Tetau, Tautata 

Lucas, Camille 
Hipu, Haapuea 
Teihotu, Tupuna 
Toiti, Faraire 

Taputuarai, Tauarii 
Taiore, Daniel 

• Taupua, Tetia 
Taiarui, Teraihoarii 
Taurua, Teheiura 
Peu, Tetiariitua 
Taurua, Mararna 

Mme Raoulx, Rosa 
MM. Fougerousse, Terii 

Tairea, Puhiri 
FIaretaata. Deane 
Otetoho. Teihoarii 
Mamatui, Mathias 
Hérault, Georges 

Président 
Vice-présidente 

Membre 

Suppléant 

MAHINA 

MM. Agnie, Moeraavai 
Firiapu, Nohorai 
Utia, Tetahina 
Tauhiro, Matahira 
Tekurarere, Honoré 
Tamoré, Tehilimarama 
Marutaala, Aratini 

TEAVARO 
MM. Tetuanui, Hanania 

Jones, Henri 
Vahapata, Manutahi 
Raufaia, Feeiho 
Agnie, Patitua (fils) 
Faranie, Vairaa 
Teriivaea, Teamotuaitau 

11e Makatea 
MM. Tauraatua, Teieie 

Matai, Patii 	• 
Ternauri, Ternatuanui 
Teupoolmitua, Raivaru 
Punua, Teihotaata 
Pahoa, Tapir 
Temeharo, Vairaa  

Président, 
Vice- président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président,. 

Membre, 

Suppléant. 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

:MM. Gadiot, Frédéric 
Tefaatau, Tihoti 
Temarii, Alex.  
Toiroro. Louis 
Pahio, Teriitahua 
Tati, Pu toi 
Haereraaroa, Eugène 

Ile Moorea. 

AÉAREA.IT.0 

MM. Teariki, Tony 
Haari, Teauarii 
Arnaru, Hamanatua 
Pahi, Tau 
Arapari, Samuela 
Uaua, Teuira 
Temarama, Temarama 

HAAPITI 

MM. Mahuru, Teriitemoehaa 
Jordan, Marurai 
Tekurarere, Etienne 
Teatnotuaitau, Teamo 
Tiaaoao, Temeehu 
Roe, Heimata, 
Manufahi, Vahine 

PAPETOAI 

MM. Vaimeho, Taumari 
Temaeva, Taoa 
Fischer, Tihoni 
Raatiraore, Ariitai 
Oututaata, Arnaru 
Pittrnan, Edwin 
Teihotaata, Urarania 

MM. Mahuruarii Paraurahi 
Teraimateata a l'ino 
Tuarii Teipu 
Teriitemoehaa Teohiu 
Tenau Tevaerii 
Putai Puairau 
Ariitai Mtihine 

FETUNA 
MM. Tetuairia Marahiti 

Tevaearai Taaroa 
Tura Uuru 
Ariioehau Raivava 
Tautu Taatamoarau 
Titaa Tavere 
Tutaaroa Tehaamaru 

VAIAAU 
MM. Teheiura Teriitetoofa 

Tutama Teheiura 
Tehare Fanaupupure 
Revatua Tino 
Fauareva Tefaatau 
Teavetua Tihopu 
Hiro Tinirau 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-Président, 

Membre, 

CIRCONSCRIPTION DES ILES SOUS-LE-VENT 

11e Raiatea 
AVERA 

M.M. Teraimateata Tino 
	

Président, 
Haurai a Tara ti 
	

Vice-président, 
Poureva a Teiniarahi 
	

Membre, 
Benjamin Dean 
Hui a Tanevanaa 
Teriivero Arnaru 
	

Suppléant, 
Daniel Terooatea 

OPOA 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

-Suppléant 

Président 
Vice-président 

Membre 

Suppléant 

ARUE 
Présidente, 

Vice-président, 
Membre, 

Suppléant, 

PIRAE 
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MM. Moïse Flohr 
Porou Teriiteaorouarai 
Mahuru Tini tua 
Ariihoehau Tuihani 
A puhara Teururai 
Hirau Teata 
Hutia Pae 

TEFARERII 
MM. Teheiura Faahape 

Tiboti Teiiitau 
Tematatini Tetuaiterui 
Tehoatua a Teriimarama 
Ternauri a Taihoropua 
Tinonaana Teururai 
Arthur Peltzer 

ITAAPU 

Président,  
Vice- Prési dent, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vi)e-Président, 

Me in re, 

Suppléant, 
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TEVAITOA 
MM. Tetuanui Temauri 

Tefaatau a Teheiura 
Tapa Mato 
Tehoroitua Raapoto 
Daniel Hunter 
Marcel Bernardeau 
Mahurua Tinircu 

Ile Taban.. 

VAITOARE 

Ile 

FARE 

MM. Teuraheiaata Oopa 
Putoa Ahuura 

'Maiai a Tebei 
Temeho Lemaire 
Ternarii Tatimulia 
Edouard Colornbani 
Ronornetu Hatitio 

FITH 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre,/ 

Suppléant, 

Président, 
Vice Président,' 

Membre, 

MM. Tauarii Teheiura 
Tunui Ruahe 
Ariihoro Tuihani 
Vehia Teiho 
Teipoarii Teriitau 
Albert Teriitahi 
Ezera Punua 

N1UA 
MM. Hautia Tedtahiarii 

Taeareare Ariihohoa 
Raino Raino 
Teihotua Mao 
Vane a Patu 
Otiti a Manutahi 
Ariiura a vlaraea 

MM Jean Garnier 
Tu Tematua 
Morillot Roland 
Tetuanui Tetuanui 
Tanetui a Peu 
Jordan Jean-Marie 
Faatuarai Inariki 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant; 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Suppléant, 

MM. Teanau a l'api 
Iotefa Atae 
Adolphe Raveino 
Faite Naehui 
Moohono Ilurià 
Manutahi Tutururai 
Teehu Ropati 

Suppléant, 

MAROE 

RUUTIA 

IRIPAU 

Président, 
Vice-président, 

Mem bre, 

Président, 
Vice-président, 

Membre, 

Président, 
Vice-préSident, 

Mem bre. 

Suppléant, 

Suppléant, 

Suppléant, 

MM. Teheiura Teriipaia 
Tetuaura Ohiu 
Teamarumaru Teriitematua 
Teihotu a Temauri 
Tutetooarai a Teiho 
Amiot Pierre 
Taata Teriitehau 

FAAAHA 

MM. Ernest Atger 
Tanetua Teihoarii 
Tetqa Tauaroa 
Jules Atger 
Tooreva Maiarii 
Tiran Tualm 
Tètuamere Hauarii 

HAAMENE 

MM. Taataparea a Marna 
Haamoura ,eiho 
Ayou gai Apatoofa 
Terootae Tepapa 
Matau Tehihira 
Terii Ariihoe 
Teinahainere Taputea  

MM. Nanuaiterai a Mai 
Punua a Vahineinoea 
Poni a Vahinemoea 
Naura a Pollue 
Paitia a Ihorai 
Natua Aa 
Pae a Ariioehau 

MAEVA 

MM. Poarii Manutahi 
Paarua a Maiterai 
Namata a Mare 
Tevaearai a Taraihau 
Tautu a Faatauira 
Tapuai Fanaura 
Faauura Maria 

lie Born-Bora 

MIME 

MM. Toareinuiotoa Tehapai 
Araroa a Haia 
Buchin Albert 
Taea Hinarai 
Paea a Matiofa 
Teave a Teniau 
Haurnaiterai a Tara 

Président, 
Vice-Président, 

Me in bre, 

Suppléant, 

Président; 
Vice-Président, 

Membre, 

Suppléant, 

Présid ent, 
Vice-Président, 

Membre, 

Suppléant, 
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NOIR, serveuse de restaurant demeurant à Papeete, d'autre 
part, aux torts et griefs réciproques des parties. 

Pour extrait certifié conforme . 

P. de MONTLUC et G. COPPENRATH, 

Défenseurs. 

Etude de Mas P. de MONTLUC et G. COPPENRATH 
Avocats-Défenseurs, Papeete 

D'un jugement rendu contradictoirement entre les parties 
par le Tribunal Civil de Première Instance en date du 9 jane-
vier 1953, enregistré et définitif. il  appert que le divorce a 
été prononcé d'entre Madame Amène LARGETEAU sans 
profession demeurant à Papeete, d'une part, ayant Mes de 
MONTLUC et COPPENRATH pour Défenseurs et Monsieur. 
René BUCHIN propriétaire demeurant aTautaua, ayant Mes 
COCHIN et RICHECŒUR pour Défenseurs. aux torts et griefs 
réciproques des époux. 

Pour extrait certifié conforme 

P, de MONTLUC et G. COPPENRATH, 

Défenseurs. 

ANAU 
Tairua Terillaatuira 
	

Président. 
Farahia Huta 
	

Vice-Président, 
Apoo Teihoki 	 Membre, 
Turnahai Petetua 
Temanuanua Paapa 
retira Hom ai 
	

Suppie, ant, 
Tiatia lori 

FAANUI 
MM. Ruta Ternarii 
	

Président, 
Tarama Tertirere 
	

Vice-président, 
Tehenu 	 Membre, 
Punuataabitua Marama 
Teaue Atera 
Hoatai Temarli 
	

Suppléant, 
Faarabia Mana 

lie Mau•iti 
MM. Terai Ahomanu 
	

Président, 
Tauirai Marereva 
	

Vice-président, 
Ye On Teraimana 
	

Membre, 
Firuu Tevabitua 
Tapa Taeae 
Matuatiri Tetuanuitoefa 

	
Suppléant, 

Peaumatarii Teriihanaitu 
Etude de M' H. FlOPPENSTEOT, avocat-Défenseur à Fapeete 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JU DICIAIRES 

Dun jugement rendu contradictoirement entre les parties 
par le Tribunal Civil de Première Instance de Papeete le 9 
janvier 1953, enregistré et 'définitif, il appert que le divorce 
a été prononcé d'entre Madame Geneva FEARON, sans pro-
fession, demeurant 1309 Eche Avenue, FRESNO, Californie, 
ayant. Mes de MONTLUC et G. COPPENRATH, pour Défen-
seurs, d'une part, et Monsieur Upa a TEIHOTU, pécheur, de-
meurant à Papeete, au profit exclusif de l'épouse et aux torts 
'et griefs du mari. 

Pour extrait certifié conforme 

P. de MONTLUC et G. COPPENRATH, 

Défenseurs. 

Etude de Mes P. de MONTLUC et G. COPPENRATH 
Avocats-Défenseurs, Papeete 

D'un jugement rendu contradictoirement entre les parties 
par le Tribunal Civil de Première Instance de Papeete en 
date du 9 janvier 1953, enregistré et définitif, il appert que le 
divorce a été rendu d'entre Monsieur Henri LARGETEAU, 
employé municipal demeurant, â Papeete nanti de 1:Assis-
tance Judiciaire, ayant Mende MONTLUC et COPPENRATH 
pour Défenseurs d'une part, et Madame ATAUONOI LE- 

D'un jugement rendu contradictoirement entre les parties 
par le Tribunal Civil de Première Instance de Papeete le 3 
octobre 1952, enregistre et signifié. 

Entre : 
M' Auguste FAGU, Capitaine de navire, demeurant à Pa-

peete et ayant Me. HOPPENSTEDT pour avocat-défenseur. 
Et Mghe Henriette TEMATAHOTOA, demeurant à Papeete 

et ayant Mes. COCHIN-RICHECŒUR pour avocats-défen-
seurs. 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 
FAGU-TEMATAHOTOA au Profit du mari. 

Pour extrait: 

HOPPENSTEDT 

Société 46  ON LEE KEE " 

Suivant délibération, de l'Assemblée Générale extraordi-
naire, en date du 15 Mai 1953, les membres de la Société à 
responsabilité limitée " ON LEE KEE " au capital de un 
Million de Francs. 

Ont décidé de compléter l'article seizième des statuts, 
ainsi qu'il suit : 

« Le Gérant a les pouvoirs les plus étendus pour contra c-
« ter au nom de la Société, tous emprunts ; Ha également les 
« pouvoirs de cautionner les engagements pris par les tiers s. 

Deux originaux du procès-verbal de cette délibération, en-
registrés à Papeete, le 18 mai 1953, folio 4, case 12, au droit 
de, cent francs, ont été déposés au Greffe des Tribunaux de , 

Papeete, le 21 Mai 1953. 
Pour extrait et mention : 

CHUNG SOI c.i. 2921. 
Gérant. 
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Étude de Mes. R, GUILPAIN et P. VITRY, Asocats-Défenseurs 

S.A.R.L, "ETABLISSEMENTS EMILE A. MARTIN & FILS" 

Suivant acte sous seings privés en date à Papeete du 16 
Mai 1953, dûment enregistré à Papeete le même jour F° 2 
ND 10 et transcrit également le même jour Vol. 363 No 14 4 
la Conservation des Hypothèques de ladite ville, il a été cons-
titué une Société à Responsabilité Limitée au capital de 
QUARANTE ET UN MILLIONS CENT VINGT CINQ MILLE 
FRANCS C.P. ayant son siège à Papeete et dont la dénomi-
nation est "ETABLISSEMENTS EMILE A. MARTIN & FILS ". 

La Société, dont la durée, fixée à Trente Années, a commencé 
-à courir le 16 Mai 1953 pour arriver à expiration h pareille , 

 époque de l'année 1983, a pour objet : 

La fabrication, la distribution et la vente d'énergie élec-f 
trique ; 

La réparation de tous matériels mécaniques ou électriques ; 
• La vente en gros et en détail de marchandises générales et 

particulièrement d'appareils électriques ; 

Et toutes opérations commerciales, industrielles ou finan-
cières poussant se rapporter même indirectement à cet objet 
principal. 

Il a été . apporté , à la Société : 

L— Divers biens en nature : 

1°) Tous les éléments du fonds -industriel et commercial de 
fabrication, de distribution, de vente d'énergie électrique et 
de réparation d'appareils électriques ou mécaniques apparte-
nant à Mr. Emile, Alexandre MARTIN et qui est exploité 
à Papeete, quai GaIliéni, ledit fonds, apporté à la Société net 
de tout passif, comprenant notamment 

La clientèle et l'achalandage y attachés ; 

L'enseignes et le nom commercial ainsi que 
dire successeur de Monsieur Emile MARTIN 

Les registres et documents, imprimés industriels et com-
merciaux concernant le fonds ainsi que l'organisation com-
merciale 

Le mobilier, les marchandises en magasin et en dépôt, les 
compteurs au nombre de 2.800 posés chez les consommateurs 
d'énegie électrique, le matériel de fabrication, de distribu-
tion, de réparation et de livraison ; 

Les espèces en caisse et les différents comptes créditeurs du 
fonds dont s'agit ; 

Le bénéfice de toutes les affaires en cours, de toustemarchés 
accords et commandes pouvant exister et qui ont pu être 
passés relativement au fonctionnement et à l'exploitation du-
dit fonde de commerce ; 

Ledit apport, rémunéré par 168 parts numérotées 
de 1 à 168, est évaluée à la somme de- 21.000.000 
Fre C.P., ci . . . 21.000.000 

>) Une parcelle de- terre sise en la ville de Pa-
peete, ayant façades sur le quai. Galliéni, la rue 
Gauguin et la rue du Marché, sur laquelle sont édi-
fiés la centrale électrique et les ateliers de mécani-
que servant à l'exploitation du fonds ci-dessus dé-
signé ; 

Ainsi que ladite parcelle appartenant à Mr. 
Alexandre MARTIN et acquise des Consorts GOU-
PIL suivant acte reçu par Me VINCENT, Notaire 
à Papeete le 7 Janvier 1921 et transcrit le 11 
du même mois Vol. 196 No 3, existe, se poursuit, 
étend et comporte, avec ses aisances et dépendances, 
sans aucune exception ni réserve ; 

3o) Une parcelle de terre d'une superficie de 
193 mètres carrés 89 décimètres carrés dépendant 
de la terre e TAOTA0A » sise à Papeete et joux-
tant le terrain ci-dessus ; 

Ainsi que ladite parcelle, appartenant à Mr. 
Ensile, Alexandre MARTIN et acquise de la Com-
pagnie Française des Phosphates de l'Océanie sui-
vant acte reçu par Me DUBOUCH, Notaire à Pa-
peete, le 2 Février 1938 et transcrit le 4 du même 
moise.  Vol. 302 N° 15, existe, se poursuit, étend 
et comporte avec ses aisances et dépendances sans 
aucune exception ni réserve ; 

Lesdits apports immobiliers (2 parcelles ci-dessus 
désignées), rémunérées par 8 parts numérotées de 
169 à 176, sont évalués globalement à la somme de 
1.000.000 Frs C.P., ci 

4°) Toutes les constructions s'élevant sur les 
,deux pucelles ci-dessus mentionnées ; 

Telles que lesdites constructions, acquises par 
Mr. Emile, Alexandre MARTIN en vertu notamment 
de l'acte sus-visé du 7 Janvier 1921, existent, se 
poursuivent, étendent et comportent ; 

Ledit apport, rémunéré par 12 parts numérotées 
de 177 à 188, est évalué à la somme de 1,500.000 
Frs C.P., ci   1.500.000 

5o) Tout le réseau électrique appartenant à Mr. 
Emile, Alexandre MARTIN et permettant le transport 
du courant fourni par la centrale et distribué chez 
les particuliers et dans les services locaux ou mu-
nicipaux en ce compris les fils, transformateurs, 
poteaux et leurs accessoires tel que ledit réseau 
électrique existe, se poursuit, étend et comporte ; 

Ledit apport, rémunéré par 40 parts numérotées 
de 189 à 228, est évalué à la minime de 5.000.000 
Frs C.P., ci   5.000.000 

60) Tous les éléments du fonds de commerce de 
vente en gros et en détail de marchandises générales 
appartenant à Mr. Emile, krexandre MARTIN et gui 
est exploité à Papeete, rue de la Petite Pologne, 
sous la dénomination commerciale "E ABLISSE-
MENTS EMILE MARTIN ", ledit fonds, apporté 
à la Société net de tout passif, comprenant notam-
ment : 

La clientèle et l'achalandage y attachés ; 

L'enseigne et le nom commercial ainsi que le droit 
de se dire successeur de Monsieur Emile MARTIN ; 

Les registres et documents, imprimés industriels et 
commerciaux concernant le fonds ainsi que l'orga-
nisation commerciale ; 

Le mobilier et l'agencement, les marchandises en 
magasin et en dépôt, le matériel de livraison ; 

Les espèces en caisse et les différents comptes cré-
diteurs du fonds dont s'agit ; 

Le bénéfice de toutes les affaires en cours, de 
tous marchés, accords et commandes pouvant exister 
et qui ont pu être passés relativement au fonctionne-
ment et à l'exploitation dudit fonds de commerce ; 

Ledit apport, rémunéré par 72 parts numérotées 
de 229 à 300, est évalué à la somme de 9.000.000 
Frs 'C.P., ci   9.000.000 

7°) Une parcelle de terre dite « TUPAIHUARO-
RO » sise en la ville de Papeete, pu coin de la 
rue du Marché et de la rue de la Petite Pologne ; 

le droit de se 

1.000 .000 
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Telle que ladite parcelle appartenant à Mr. Emile, 
Alexandre MARTIN et acquise des Consorts MARTIN 
suivant acte reçu par Me VINCENT, Notaire à 
Papeete, le 16 Septembre 1913, existe, se poursuit, 
étend et comporte ; 

Ledit apport, rémunéré par 14 parts numérotées 
de 301 à 314, est évalué à la somme de 1.750.000 
Frs C.P., ci   1.750.000 

80) Toutes les constructions en pierres et briques 
et en bais à usage de magasin commercial existant, 
sur la parcelle ci-dessus ; 

Telles que lesdites constructions, appartenant à 
Mr.• Emile, Alexandre MARTIN et acquises des Con-
sorts MARTIN aux termes de l'acte eus-visé du 
16 Septembre 1913, existent, se poursuivent, éten-
dent et comportent ; 

Ledit apport, rémunéré par 6 parts numérotées 
de 315 à 320, est évalué à la somme de 750.000 
rrs C.P., ci   750.000 

Les apports en nature, ci-dessus décrits et esti-
més, ont été faits par. Mr. Emile, Alexandre MAR-
TIN, industriel, demeurant à Papeete, nets de tout 
passif et, pour les apports immobiliers, avec l'au-
torisation administrative prévue \ par le décret du 
25 Juin 1934. 

II.— Et une somme en numéraire de 1.125.000 
Frs C.P. représentée par 9 parts numérotées de 321 
à 329, ci   1.125.000 

Total iégal au montant du capital social . . 41.125M00 

Ces apports en espèces et en nature sont intégralement 
libérés. 

Les parts ne peuvent, sous aucun prétexte et de quelque 
manière que ce soit, être cédées à titre onéreux ou gratuit 
à des tiers étrangers à he Société. 

La Société est gérée par Monsieur Emile, Alexandre MAR-
TIN, commerçant, demeurant à Papeete, qui est nommé à 
vie et par Monsieur Philibert MONTARON,, employé ede com-
merce, demeurant à Papeete, qui, rééligible, est statutaire-
ment désigné pour une période de SIX Ans à dater du 16 
Mai 1953. 

Ils ont, à cette effet, les pouvoirs d'administration les plus 
étendus, avec faculté d'agir ensemble ou séparément, mais ils 
ne peuvent, bien entendu, valablement accomplir que des actes 
rentrant dans l'objet de la Société. 

Ils ne peuvent pas valablement effectuer des libéralités, ou 
hypothéquer l'ensemble ou partie des immeubles sociaux ou se 
substituer un tiers dans leurs fonctions sans le consentement 
des autres associés. 

Monsieur Emile, Alexandre MARTIN peut, sous sa respon-
sabilité, déléguer ses pouvoirs pour des objets déterminés ou 
nommer des directeurs pour les affaires courantes. 

Deux originaux des -statuts de la Société ont été déposés au 
Greffe des Tribunaux de Papeete, le 22 Mai 1953. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 du décret du 
19 Mars 1932 relatif aux apports de fonds de commerce en 
Société, les créanciers de Monsieur Emile, Alexandre MARTIN, 
apporteur, ont un délai de quinzaine à compter du jour de la 
présente insertion pour faire la déclaration de leurs créances 
au Greffe des Tribunaux de Papeete. 

Pour extrait et mention 

L'un des gérante 

Emile, Alexandre MARTIN. 

ANNONCES DIVERSES 

BANQUE DE L'IND01.111NE 

SUCCUIRSALr 0E PAPEETE 

SITUATION au 30 avril 1953 de la Succursale de la . 

Banque de l'Indochine à Papeete. 

ACTIF PASSIF 

Avoirs extérieurs. 
Compte courant du 
Trésor.   

Avance statutaire 
au Gouvernement 

Avances locales et 

335.653.683 

8.093.645 

1.000.000 

69 

» 

» 

Billets en circula-
tion 	 

Comptes courants, 
dépôts et 	crédi- 
teurs divers 	 

210.655.615 

210 848.620 91 

portefeuille 	 
Succursales et A-
gences 	 

(16.452.896 

7.849.505 

93 

04 

Succursales, agen-
ces et correspon-
dants   1.229.17158 

Comptes d'ordre et Comptes d'ordre et 
divers 	, 	.... 5.190.507 20 divers ..... 51.506.880 37 

474.240.287 83 474.240.t87 86 

Papeete, le 11 mai 1953. 
Le Directeur de la Succursale : 

M. VIENNE. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE U GOUVERNEMENT 

Calendrier pour 1953. 

Prix en feuille : 5 francs. 

Code du Travail 
PRIX BROCHÉ : 15 franes. 

AFFICHE 

Tarif des transports par trucks - le Tahiti. 

Prix : I 0 francs. 

AFFICFIE 

Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 
police des débits de boissons. 

Prix : 10 francs. 

ARRETE no 446 bu t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen. 
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)    10 f EP. 

A.B.RÉTÉ MUNICIPAL no 1 du 12 janvier 1951, réglementant 
1a circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete. 

Prix du fuseieule : 5 frs. 

PAPEETE.— I'MPIIIMERIE DU 0017v,tcle8liENT. 

- 
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